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I PARTIES ET REPRESENTATION DES PARTIES 

Les Parties au présent accord-cadre sont :  
 

- L’Agence nationale de traitement automatisé des infractions, qui agit en tant que Pouvoir 
Adjudicateur. Elle est désignée dans les pièces de l’accord-cadre et dans le présent CCAP 
A ANTAI B. 
 

- Le Titulaire : Opérateur économique ou groupement d’opérateurs déclaré attributaire à 
l’issue de la mise en concurrence organisée pour le présent accord-cadre, nommément 
désigné dans l’acte d’engagement et, désigné dans les pièces de l’accord-cadre et dans le 
présent CCAP A Titulaire B. 

 
Les représentants des Parties sont :  
 

- Pour l’ANTAI : le représentant de l’ANTAI est le Directeur de l’ANTAI. Il désigne un 
interlocuteur chargé du suivi de l’exécution des prestations lors de la notification de 
l’accord-cadre.  

- Pour le Titulaire : Le Titulaire désigne un ou plusieurs interlocuteurs, habilités à représenter 
le Titulaire auprès de l’ANTAI pour les besoins de l’exécution de l’accord-cadre, tant sur 
le plan technique qu’administratif. Cet ou ces interlocuteurs sont désignés à la notification 
de l’accord-cadre, à défaut l’interlocuteur est la personne mentionnée dans l’acte 
d’engagement, voire dans le mémoire du Titulaire. Le(s) interlocuteur(s) disposent des 
pouvoirs et compétences nécessaires afin de prendre toute décision requise pour 
l’exécution de l’accord-cadre. Le Titulaire s’engage à informer, sans délai, l’ANTAI de toute 
modification d’interlocuteur. 

Chacune des deux parties désigne un officier de sécurité et un responsable de la sécurité des 
systèmes d’information. 
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II OBJET DE L’ACCORD-CADRE  

L'accord-cadre a pour objet la fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des 
images, de traitement du courrier et d’archivage.  
 
Les prestations à exécuter sont des prestations de Services.  
 
Le présent accord-cadre s'inscrit dans un programme regroupant plusieurs marchés 
interdépendants entre eux. L’annexe 1 du CCAP présente l’ANTAI et ledit programme dit 
programme CNT7. 
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III CARACTERISTIQUES DE L’ACCORD-CADRE 

III.1 DUREE 

Le présent accord-cadre prend effet à compter de sa date de notification pour une durée de six 
ans. 

Cette durée de six ans est justifiée, conformément à l’article L2125-1 du code de la commande 
publique, d’une part, en raison des investissements importants que le Titulaire doit amortir, 
d’autre part, en ce qu’elle permet de renforcer la concurrence, une durée trop courte pouvant 
faire peser un risque opérationnel trop fort.  En effet, compte-tenu notamment de la période de 
réversibilité s’étendant sur 9 mois afin d’assurer une bonne transition entre le titulaire entrant et 
le titulaire sortant, cette durée de 6 ans garantit au titulaire entrant une période suffisante 
pendant laquelle le titulaire est pleinement opérationnel, au regard des investissements réalisés. 

Cet accord-cadre ne sera pas reconduit. 

III.2 MONTANT 

En application de l’article R2162-4 du code de la commande publique, l’accord-cadre est conclu 
avec un maximum d’engagement en valeur.  

 

Le montant maximum d’engagement fixé à : 

320 000 000 € HT pour toute sa durée (soit 384 000 000 € TTC). 

 

Ce montant maximum d’engagement s’entend hors frais d’affranchissement. Le présent accord-
cadre cessera automatiquement de produire ses effets lorsque ce montant maximum aura été 
atteint, quelle que soit la durée prévue initialement par l'ANTAI. 

 

L'accord-cadre est conclu sans engagement minimum sur un montant. 

III.3 PASSATION 

Le présent accord-cadre est passé selon la procédure de l’appel d’offres ouvert en application 
des articles L.2124-2, R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique, dans sa 
version en vigueur au jour de la publication de l’avis d’appel public à la concurrence. 

III.4 FORME DE L’ACCORD-CADRE 

Le présent accord-cadre constitue un accord-cadre mono-attributaire, il est exécuté par 
l'émission de bons de commande en application des articles L. 2125-1, R.2162-1 à R. 2162-6 et R. 
2162-13 à R. 2162-14 du code de la commande publique. 
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III.5 ALLOTISSEMENT 

Le présent accord-cadre n’est pas alloti.  
 
Le présent accord-cadre est issu d’un marché qui initialement n’était constitué que d’un seul lot. 
Au fil des renouvellements, ce marché unique a été alloti, il constitue aujourd’hui un programme 
composé d’accords-cadres interdépendants entre eux dit programme CNT7. Le présent accord-
cadre correspond à une partie du périmètre de ce programme.  

Une nouvelle décomposition en lot du présent accord-cadre nuirait d’une part, à l’équilibre 
économique et d’autre part, à l’efficacité opérationnelle, les prestations ne pouvant être 
dissociées sans compromettre la bonne exécution de l’accord-cadre et de la gestion 
administrative.  

III.6 TRANCHES 

Le fractionnement des prestations en tranches ne s'applique pas dans le présent accord-cadre. 
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IV DOCUMENTS REGISSANT L’ACCORD-CADRE 

Les pièces constitutives de l'accord-cadre sont, par ordre de priorité décroissante :  

En dérogation à l’article 4 du CCAG TIC : 

1-L'acte d'engagement (ATTRI1) et son annexe : 

• le bordereau des prix (BP) ; 
 

2-Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes ;  

3-Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ;  

4-Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
techniques de l'information et de la communication approuvé par l'arrêté du 30 mars 
2021, hormis les dispositions auxquelles le présent CCAP déroge (énumérées au dernier 
article du présent CCAP). Dans le silence des pièces 1, 2 et 3, le CCAG TIC reste applicable. 

5-La politique générale de sécurité des systèmes d'information du ministère de l’intérieur 
(PGSN-MI) ;  

6- L'offre technique du Titulaire (mémoire technique et tableau de traçabilité des 
exigences). Les autres documents et éventuelles annexes au mémoire technique remis par 
le titulaire lors du dépôt de son offre n’ont pas de valeur contractuelle. Il en est de même 
pour le plan d'assurance sécurité (PAS), le plan d'assurance qualité et/ou le plan de 
prévention des risques (PPR). 

Les actes spéciaux de sous-traitance et les actes avenants, postérieurs à la notification de 
l'accord-cadre sont affectés du même niveau de priorité que l’acte initial qu’ils modifient. 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives de l’accord-cadre, ces 
pièces prévalent dans l'ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. 

En cas de contradiction entre documents affectés d’un même niveau de priorité (item 1, 2, 3 ...), 
la priorité sera donnée, après éviction de toute erreur matérielle manifeste, par référence à un 
faisceau d'indice s'appuyant notamment sur le bon sens et la fréquence de la répétition. 

Par ailleurs, un mémento financier est délivré au titulaire en début de marché afin que le titulaire 
utilise et renseigne les modèles de documents pour se conformer aux attentes de l’ANTAI. 



CCAP - BPO-AOO-2025-01-  Fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des images, de traitement du courrier 
et d’archivage 

11 

 

V LIEU D’EXECUTION 

Les prestations de cet accord-cadre sont réalisées, à titre principal, sur le site du CNT. 
 
Toutefois, l'ensemble des prestations ne nécessitant pas de façon impérative la présence 
colocalisée d'équipements matériels spécifiques doivent également pouvoir être réalisées de 
façon temporaire ou pérenne sur le site secondaire de l’ANTAI à Rennes avec un délai de 
prévenance court (inférieur à 24h), notamment en cas de déclenchement du plan de continuité 
d'activité ou sur décision de l'ANTAI. 
  
De plus, certaines prestations ne nécessitant pas la présence d'équipements matériels 
spécifiques, notamment les réunions de toute nature liées à l'exécution de l’accord-cadre, sont 
aussi susceptibles d'être réalisées sur les sites suivants, avec un délai de prévenance adapté à la 
nature et à l'urgence de la situation (généralement supérieur à 48h, sauf urgence particulière) : 
- sur le site de l’ANTAI à Paris ; 
- sur les sites des partenaires de l’ANTAI situés en France métropolitaine (DGFIP, Ministère de la 
Justice etc.) ; 
- dans les locaux du titulaire et de ses éventuels sous-traitants, y compris les locaux prévus par le 
titulaire pour assurer la continuité de l'activité lorsque les locaux de l'ANTAI ne peuvent être 
utilisés à cette fin ; 
- dans les locaux des prestataires des autres marchés concourant au fonctionnement de l'ANTAI 
situés en France métropolitaine ; 
- exceptionnellement et si besoin justifié, dans les locaux du A prestataire sortant B de l’accord-
cadre BPO CNT 6 situés en France métropolitaine pendant la phase de reprise, ou dans les locaux 
de ses éventuels sous-traitants. 
 
Certaines activités pourront, avec l’accord de l’ANTAI, être réalisées à distance. Le Titulaire doit 
utiliser, le cas échéant, ses propres outils pour réaliser les visio-conférences ou séminaires en ligne 
nécessaires. Ces outils doivent être validés par l'ANTAI et notamment eu égard à leur 
compatibilité avec les infrastructures informatiques et la PGSN-MI. Les enregistrements de ces 
sessions sont interdits sauf autorisation expresse de l'ANTAI. 
 
Le Titulaire se charge de l'organisation et la prise en charge des déplacements de ses équipes sur 
un périmètre pouvant couvrir la France métropolitaine. 
 
Équipe minimale 
Le Titulaire doit, en tout état de cause, garantir la présence au CNT d’une équipe minimale dotée 
des équipements d’impression, de mise sous pli, de numérisation et d’analyse d’image (front 
office, pilotage et équipes fonctionnelles et d’architecture), afin de répondre aux exigences du 
CCTP. 
 
Sécurité des informations 
Par ailleurs, au titre de la sécurité des informations, le Titulaire s’engage à ce que les moyens mis 
en œuvre dans le cadre de l’exécution de cet accord-cadre soient localisés sur le territoire 
Français. Ainsi, en aucun cas les données de production recueillies et manipulées au titre de la 
réalisation des prestations ne peuvent sortir du territoire national (y compris pour des besoins 
de développement ou de test) à l’exception de celles relevant des échanges avec les 
ressortissants ou autorités des pays étrangers pour l’exécution des prestations et en application 
d’accords bilatéraux ou européens. 
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V.1 INSTALLATION DU TITULAIRE AU CNT  

V.1.1 Installation du Titulaire au CNT durant la phase de reprise 

Durant la phase de reprise, l’ANTAI met à disposition du Titulaire un espace de travail sur le CNT 
de Rennes dans les conditions exposées dans le CCTP. Le titulaire du présent accord-cadre devra 
cohabiter avec le titulaire sortant.  
Les positions de travail évolueront pendant la phase de reprise au fur et à mesure de 
l'avancement du transfert sur les différents périmètres. 
Cette organisation s’inscrit dans le cadre du compagnonnage assuré par le prestataire sortant 
pour le transfert de compétences. Le Titulaire peut mettre en place des moyens de 
visioconférence sous réserve de l’accord de l’ANTAI et du respect de la politique de sécurité des 
systèmes d’information de l’ANTAI. 
 
L’ANTAI fournit le mobilier dans la limite de ses disponibilités. Les équipements bureautiques et 
éventuellement téléphoniques sont à la charge du Titulaire du présent accord-cadre. 
Les équipes du Titulaire ont accès aux services du CNT (restauration…) après conventionnement. 
 
V.1.2 Installation du Titulaire à l’issue de la phase de reprise 

L’ANTAI met à disposition du Titulaire les locaux décrits à l’annexe 8.14 du CCTP permettant de 
l’accueillir sur le site principal du CNT à Rennes. Cette disposition pourra évoluer à la hausse ou 
à la baisse en cours d’exécution de l’accord-cadre, sur décision de l’ANTAI. 
 
En ce qui concerne le site secondaire, l’ANTAI pourra accueillir environ 20 positions de travail, 
notamment pour assurer la continuité de l’exécution du marché en cas d'indisponibilité du site 
principal. Sur ce site, il ne sera pas possible d’installer de machines de production (prestations 
ERA, TRC…).  
 
Dans le cas où des aménagements spécifiques liés à l'activité du Titulaire sur site sont nécessaires, 
il peut être demandé au Titulaire de financer ces adaptations. La mise à disposition à titre 
gracieux intègre le loyer et les charges, la maintenance des installations ANTAI et les services 
mutualisés du site (taxes, éclairage, eau, chauffage, climatisation, nettoyage des locaux, 
gardiennage, parking, salles de réunion et le gymnase réservables dans les limites de leur 
disponibilité...), ainsi qu’un quai de livraison permettant le chargement ou déchargement de 
poids lourds et des espaces permettant le stockage de gros volumes de fournitures (papier, 
enveloppes…). En particulier, la consommation électrique des équipements industriels 
nécessaires à l’exécution de l’accord-cadre, ainsi que l’hébergement sécurisé en salle serveur 
climatisée des équipements informatiques d’infrastructure du Titulaire sont pris en charge par 
l’ANTAI. En revanche, les chariots élévateurs ou à roulettes nécessaires à la production des 
prestations décrites au sein du présent accord-cadre ne sont pas fournis par l’ANTAI. 
 
La mise à disposition comprend en outre : 

- Le mobilier : bureaux, tables, chaises, fauteuils, armoires fermant à clé, dans la limite des 
personnels présents en permanence et pour des activités tertiaires, selon la charte 
d'aménagement de l'ANTAI et le stock disponible.  

- La téléphonie : les moyens téléphoniques sont exclusivement destinés à un usage tertiaire. 
Ils n’ont pas vocation à constituer des moyens de production nécessaires à l’exécution des 
prestations objet du présent accord-cadre. Les éléments mis à disposition sont : une ou 
plusieurs lignes téléphoniques (numéros internes et/ou lignes SDA), combinés, service de 
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gestion dans l’annuaire CNT. Par défaut, les communications sont prises en charge par 
l’ANTAI avec limitation d’appels (pas d’appels internationaux, pas d’appels vers des 
numéros spéciaux payants…). Cela ne comprend pas les accès Internet ni les services de 
visioconférence en dehors des salles de réunion mutualisées (partiellement équipées de 
systèmes de visioconférence et d’un WiFi dédié aux invités). 

• L'accès à la restauration collective sur site : les conditions d'accès et de subvention 
éventuelle de l'employeur des coûts de repas des personnels font l'objet d'une convention 
particulière entre le Titulaire et les prestataires auxquels l'ANTAI délègue l'exploitation du 
restaurant. Le Titulaire s'engage à favoriser l'utilisation par ses équipes sur site de la 
restauration collective. Sauf situation exceptionnelle validée par l’ANTAI, la restauration 
dans les locaux de travail est interdite, conformément aux dispositions du Code du Travail. 

• Plus généralement, toute organisation ou toute demande spécifique du Titulaire est à sa 
charge y compris les demandes liées aux prescriptions de la médecine de prévention ou 
de la structure de concertation du Titulaire.  
 

V.1.3 Dispositions relatives à la phase de transfert 

Pour l'exécution des prestations de transfert, le Titulaire du présent accord-cadre doit partager 
les espaces de travail CNT mis à sa disposition avec le futur titulaire entrant lors du 
renouvellement de l’accord-cadre. Il peut également, et sous réserve de l’accord de l’ANTAI, 
mobiliser ses propres espaces de travail pour assurer la transition vis-à-vis du titulaire entrant. 
Cette mobilisation peut être aussi une demande de l’ANTAI. 

V.1.4 Dispositions générales sur l’installation du Titulaire  

Le Titulaire est pleinement responsable de l’utilisation des espaces mis à sa disposition. Dans 
cette perspective, la responsabilité de l’ANTAI ne pourra être recherchée du fait de l’utilisation 
des espaces mis à la disposition du Titulaire. 
 
Le Titulaire reste intégralement responsable du respect de ses obligations en tant qu’employeur, 
notamment en termes d’hygiène et sécurité de ses collaborateurs et s’assure qu’elles sont 
strictement respectées par ses partenaires et visiteurs amenés à intervenir sur le site.  
 
Le Titulaire se conforme aux règles et consignes définies par l’ANTAI pour l’ensemble du site. 
Notamment, en termes de sécurité et prévention incendie, le Titulaire désigne des équipiers 
d’évacuation et en fournit la liste à jour à l’ANTAI. Il coopère aux exercices d’évacuation organisés 
par l’ANTAI. 
 
Sous réserve de ne rien entreprendre qui puisse compromettre les droits et la sécurité des autres 
utilisateurs, la solidité ou la sécurité de l’ensemble immobilier et de ses équipements, le Titulaire 
s’engage à utiliser les locaux mis à disposition par l’ANTAI pour les besoins directs de l’exécution 
de ses prestations dans le cadre exclusif de l’accord-cadre. 
 
Le Titulaire est responsable de la fourniture de ses moyens propres autres que ceux mis à 
disposition par l’ANTAI. Aucune installation technique ou logistique (liaisons et réseaux, 
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matériels, équipements, aménagements…) ne peut être effectuée sur le site sans l’autorisation 
préalable expresse de l’ANTAI. Toute opération éventuelle à charge du Titulaire et autorisée 
formellement par l’ANTAI doit s’effectuer dans le respect des obligations réglementaires, des 
contraintes bâtimentaires et techniques ainsi que des règles de sécurité et de fonctionnement 
du site. 
 
Le Titulaire doit se conformer strictement aux règles de fonctionnement et de sécurité du CNT. 
Celles-ci peuvent évoluer en cours de marché. 

Le Titulaire est informé que l’ANTAI, en tant que propriétaire et exploitant du site, ainsi que ses 
prestataires de maintenance et de sécurité, peuvent accéder dans les locaux mis à disposition du 
Titulaire dans le cadre de leurs missions à tout moment. 
 
Le Titulaire désigne un interlocuteur assurant la responsabilité employeur sur site et en charge 
de la relation avec l’ANTAI sur les aspects d’occupation des locaux, de vie et fonctionnement de 
site et de sécurité. Celui-ci est joignable à tout moment notamment en situation de crise. Il se 
rend disponible pour les réunions avec l’ANTAI propres à son entité ou collectives avec la 
communauté d’occupants (environ 1 à 3 par an).  
 
Si nécessaire, une convention d’occupation entre l’ANTAI et le Titulaire peut être conclue pour 
compléter les présentes dispositions. 

Les conditions d'hébergement du système d’information du Titulaire devant être exploité dans 
les centres de données du CNT font l’objet d’une étude spécifique préalable (hors cadre de la 
convention de mise à disposition de locaux CNT), selon les modalités définies au CCTP. 

Sur le plan informatique, le titulaire pourra installer son matériel technique dans la limite des 
capacités existantes au sein des espaces suivants du site CNT à Rennes : 

• Datacenter site principal ; 

• Datacenter site secondaire ; 

• Locaux de brassage répartis sur les différents bâtiments. 

Par défaut, les autorisations d'accès aux salles informatiques sont limitées à un nombre très 
restreint d'intervenants du titulaire. Si le besoin est validé par l'ANTAI, ces accès peuvent être 
autorisés 24h/24h dans le respect des règles de sécurité des sites ANTAI. 

L'ANTAI, via le titulaire du marché de services généraux / A Facility Management B assure la mise 
à disposition des éléments suivants, dans la limite des capacités existantes : 

• Gestion de l'alimentation électrique jusqu'au PDU, ondulée et secourue par groupe 
électrogène ; 

• Châssis de baies ; 

• Refroidissement de la salle par climatisation d'ambiance ; 

• Sécurité incendie avec extinction automatique ; 

• Sécurité physique par contrôle d'accès avec biométrie ; 

• Rocades ; 

• Fibre inter-site secondaire et principal. 

Tout autre élément est à fournir et exploiter par le titulaire du marché (lignes et équipements 
télécom, brassages intra-baies, équipements actifs, etc.). 
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Aucune installation de matériels n'est autorisée dans les salles informatiques sans autorisation 
préalable de l'ANTAI (matériels actifs, liaisons, réseaux, etc.), sur la base d'une expression de 
besoins explicitant les matériels, usages, puissances, poids et localisation souhaités. 

Selon l'importance des besoins, la demande peut faire l'objet d'un projet ou d'un ticket. 

En cas de validation de l'ANTAI, les instructions d'implantation et de PDU de branchement sont 
transmises au titulaire. 

Toute modification (déplacement, changement de PDU, décommissionnement, etc.) fait 
également l'objet d'une demande pour validation ANTAI. 

V.2 EXCLUSIVITE DE LA PRODUCTION  

Le Titulaire s’engage à réaliser sur le site du CNT uniquement les productions de l’ANTAI relevant 
du présent accord-cadre.  
Le Titulaire s’engage à n’autoriser l’accès au CNT de ses personnels (permanents ou ponctuels), 
visiteurs et intervenants, que dans le cadre exclusif des prestations objet de l’accord-cadre. 
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VI MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

VI.1  OBLIGATION DE CONSEIL ET DE MISE EN GARDE  

Le Titulaire est réputé avoir pris connaissance de tous les éléments afférents à l’exécution des 
prestations et avoir veillé pour l’établissement de son offre à la cohérence des éléments 
techniques fournis par l’ANTAI. 
 
Le Titulaire ne peut pas faire état d’erreurs, omissions ou incohérences pour n’exécuter qu’une 
prestation incomplète par rapport aux obligations qui découlent du présent accord-cadre ou 
non conforme aux règles de l’art. 
 

Le devoir de conseil s'exerce tout au long de l'exécution des prestations, sur tout point lié à 
l'objet de l'accord-cadre qui pourrait prendre la forme notamment de propositions 
d'optimisation et/ou de réduction des coûts. 
 
Plus particulièrement, le Titulaire est tenu à une obligation permanente de conseil et de mise en 
garde, relative aux matériels, logiciels et prestations fournies à l’ANTAI. Dans ce cadre, le Titulaire 
communique notamment à l’ANTAI toute information permettant d’améliorer le niveau de 
performance ou de sécurité du système d’information et signale les difficultés et risques que 
certains choix peuvent entraîner dès lors que cette information relève des prestations objet de 
l’accord-cadre. Dans l’hypothèse où le Titulaire ne respecte pas cette obligation, il ne peut se 
prévaloir d’une incohérence dans l’accord-cadre pour s’exonérer de sa responsabilité. 
 

Les conseils et recommandations incluent obligatoirement un caractère écoresponsable, et 
spécifiquement pour le présent accord-cadre :  

 
• Utilisation judicieuse du grammage du papier (le plus léger possible), 

• Choix du papier (par ordre de priorité décroissant : papier recyclé, papier éco-labellisé écolabel 
européen, NF environnement, Ange bleu ou équivalent, papier certifié issu de forêt gérées 
durablement labellisé FSC (Forest Stewarship Council), PEFC (Programme for the Endorsement 
of Forest Certification schemes) ou équivalent), 

• Toute autre proposition permettant de renforcer la qualité écoresponsable de la prestation.  

VI.2 OBLIGATION D’INFORMATION 

Le Titulaire est tenu de signaler à l’ANTAI tous les éléments qui lui paraissent de nature à 
compromettre la bonne exécution des prestations, ou à dégrader leur performance. 

VI.3  DECLARATION DE TONNAGE PAPIER 

En application du principe de Responsabilité Elargie du Producteur (REP), l’article L541-10-1 du 
code de l’environnement prévoit que A Tout donneur d'ordre qui émet ou fait émettre des 
imprimés papiers, y compris à titre gratuit, à destination des utilisateurs finaux, contribue à la 
collecte, à la valorisation et à l'élimination des déchets d'imprimés papiers, ménagers et assimilés 
ainsi produits. B.  
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Afin que l’ANTAI puisse transmettre sa consommation auprès de l’éco-organisme (à date : CITEO) 
en charge de l’éco-contribution afférente aux déchets cités ci-dessus, le Titulaire s’engage à 
transmettre à l’ANTAI toutes données utiles permettant de déclarer les tonnages des papiers 
émis avant le 1er février de chaque année.  
Si les données transmises sont erronées, l’ANTAI se réserve la possibilité d’engager la 
responsabilité du Titulaire voire d’appliquer une réfaction sur la prestation globale de pilotage. Il 
en est de même en cas de non-respect d’une obligation contractuelle par le Titulaire entrainant 
l’application par l’éco-organisme d’une pénalité supportée par l’ANTAI, dès lors une réfaction 
pourrait être retenue d’un montant égal à ladite pénalité.  

VI.4  HABILITATIONS DES INTERVENANTS  

VI.4.1 Accès au centre national de traitement 
 
Le CNT étant sécurisé, l’accès au CNT est soumis à une procédure permettant d’habiliter les 
personnels du Titulaire ou ses sous-traitants, à accéder aux sites de Rennes. Les formulaires 
relatifs aux lancements des procédures d’habilitation d’accès doivent être fournis à l’ANTAI dans 
un délai de 2 semaines après leur réception. 
 
Dans le cadre de cette procédure d’habilitation, l’ANTAI se réserve la possibilité de déclencher 
une enquête administrative pour le personnel du Titulaire ou ses sous-traitants. 
 
Les personnels n’ayant pas obtenu ou reçu les habilitations demandées, ne peuvent accéder au 
CNT ni travailler pour l’ANTAI. 
 

VI.4.2 Accès au système informatique 
 
Pour certaines prestations à exécuter au titre de l’accord-cadre des habilitations spécifiques 
peuvent être demandées par l’ANTAI.  
 
La liste desdites prestations sera fournie par l’ANTAI à la notification de l’accord-cadre. Cette 
liste pourra évoluer en cours d’exécution de l’accord-cadre à l’initiative de l’ANTAI. Celle-ci 
s’engage à communiquer au Titulaire les modifications à venir avec un délai de prévenance de 
trois mois, hors circonstances exceptionnelles liées à la sécurité du site ou des données, ou 
évolution de la réglementation en la matière. 
 
Les personnels n’ayant pas obtenu ou reçu les habilitations demandées ne peuvent pas être 
affectés directement ou indirectement à la conception, au développement, à la réalisation, à la 
mise en service, à l’exploitation, à la maintenance ou à toutes tâches en lien avec l’accord-cadre.  
 

VI.4.3 Remplacement des personnels non habilités 
 
En cas d’issue négative de la procédure d’habilitation, le Titulaire demeure tenu de respecter 
l'ensemble de ses obligations contractuelles et doit procéder au remplacement des personnels 
n'ayant pas obtenu d'habilitation, dans les conditions définies au VI.6 du CCAP.  
 
Dans certains cas où le personnel du Titulaire ou le personnel de ses sous-traitants sont soumis à 
une enquête administrative, l’ANTAI peut autoriser un intervenant à exercer sa mission avant 
d’avoir obtenu l'avis de cette enquête si la situation est justifiée par la continuité de service.  
 
Le processus d'enquête administrative est placé sous la responsabilité de l’officier de sécurité de 
l’ANTAI qui a pour interlocuteur unique en la matière l’officier de sécurité du Titulaire. 
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VI.5  STATUT DU PERSONNEL DU TITULAIRE  

L’équipe affectée à l’exécution des prestations par le Titulaire relève de la seule autorité 
hiérarchique et disciplinaire de celui-ci. 
L’ANTAI ne peut donner des ordres directement au personnel du Titulaire, toute demande doit 
transiter par le correspondant permanent du Titulaire. 
Lorsque le personnel du Titulaire est amené à effectuer des prestations dans les locaux de 
l’ANTAI, le Titulaire s’engage à faire observer le règlement intérieur, ainsi que les règles de 
sécurité, d’hygiène et de confidentialité en vigueur sur le site. 
 

VI.6 MISE A DISPOSITION DE NOUVEAUX INTERVENANTS ET REMPLACEMENT 

D’INTERVENANTS 

Si l’ANTAI demande la mise à disposition de nouveaux profils au titre de prestations et services 
prévus au marché (ex : études), le Titulaire y répond dans un délai de 15 jours ouvrés à compter 
de la réception de la demande de l’ANTAI. 
Ce délai de 15 jours s’applique également lorsque le Titulaire procède au remplacement des 
ressources nécessaires à la réalisation des services et prestations du présent accord-cadre. Dans 
ce cas, ce délai s’entend à compter du premier jour d’absence de la ressource (jour inclus). Cette 
exigence s'applique en cas d’absence imprévue d’un intervenant, aux demandes de 
remplacement à l'initiative du Titulaire ou sur demande de remplacement émise par l’ANTAI. 
 
La ressource proposée doit être parfaitement adaptée au besoin et notamment sur les aspects 
suivants : compétence, expérience et modalités d'exécution des prestations. Ainsi, le personnel 
intervenant en remplacement dispose d'un niveau de compétences identique ou supérieur au 
personnel remplacé et le Titulaire prend à sa charge toutes les dispositions permettant de 
s’assurer d’un transfert de connaissances complet entre le personnel sortant et le personnel 
entrant. 
 
À l’issue du délai de 15 jours ouvrés, le Titulaire doit être en mesure de prouver que la ressource 
ajoutée ou remplacée est pleinement en capacité de réaliser les activités ciblées sans 
dégradation de service. 
 
Sur demande de l’ANTAI, le titulaire organise un entretien de qualification de la ressource avec 
le responsable d’opérations de l’ANTAI. 
Le remplacement d'intervenants ne modifie pas les échéances ni la date de référence servant au 
calcul des pénalités. 
 
Il est de la responsabilité du Titulaire d’adapter le niveau des effectifs de l’équipe mise en place 
aux prestations à exécuter et ce, en fonction des évolutions structurelles ou saisonnières de la 
volumétrie traitée, de sorte à respecter en toutes circonstances les cahiers des charges. 
 
En aucun cas, le remplacement du personnel, à niveau de compétences identique ou supérieur, 
ne pourra justifier une augmentation du montant des prestations. 



CCAP - BPO-AOO-2025-01-  Fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des images, de traitement du courrier 
et d’archivage 

19 

 

A défaut de proposition de remplaçant par le Titulaire ou en cas de trois récusations successives 
motivées par l'ANTAI, l'accord-cadre peut être résilié pour faute du Titulaire dans les conditions 
prévues à l’article 3.4.3 du CCAG TIC. 

VI.7 DELAIS D'EXECUTION DES PRESTATIONS  

Selon les prestations, les délais d'exécution sont fixés dans le cahier des clauses techniques 
particulières ou dans le cahier des clauses administratives particulières, ou, à défaut, dans l'offre 
du Titulaire. 

 

Si des délais différents pour une même prestation sont indiqués dans ces documents, par 
dérogation à l’article IV du présent CCAP, le délai d’exécution le plus favorable à l’ANTAI 
s’applique sauf décision contraire de l’ANTAI. 

 

Dans le respect des dispositions contractuelles, le bon de commande indique les délais et dates 
à prendre en compte selon les modalités exposées au VII.8 A Modalités de commande B. 

 

VI.8  RESPONSABILITE DU TITULAIRE 

VI.8.1 Dispositions générales sur la responsabilité du Titulaire 

Le Titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous 
les procédés et moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux 
spécifications du cahier des charges. Pour les prestations qui lui incombent, le Titulaire doit 
strictement respecter les délais, les coûts et les niveaux de qualité et de sécurité dans les 
documents contractuels régissant l’accord-cadre. 

 

Les prestations doivent être conformes aux prescriptions de l'ensemble des normes 
homologuées ou à toute norme européenne équivalente. Cette disposition vaut non seulement 
pour les normes en vigueur au jour de la passation de l'accord-cadre mais également pour toutes 
les nouvelles normes qui deviendraient effectives en cours d'exécution de l'accord-cadre. 

 

VI.8.2 Dispositions relatives aux responsabilités lors des phases d’observation et sous 
contrôle 

Durant la première phase dite A d’observation B, le Titulaire entrant observe le Prestataire sortant 
dans l’exécution des prestations de l’accord-cadre. 

 

Le prestataire sortant demeure seul responsable de l’ensemble des prestations. 

Les modalités de passage entre la phase d’observation et la phase dite A sous contrôle B sont 
décrites au sein du chapitre CCTP au A 3.4.2 - Décision de passage de la phase d’observation à la 
phase sous contrôle B. 
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Durant la phase dite A sous contrôle B, le Titulaire entrant exécute l'ensemble des prestations 
sous le contrôle du prestataire sortant. Si nécessaire, le prestataire sortant a la faculté de décider 
d'arrêter toute opération réalisée par le Titulaire entrant. Il devra justifier techniquement sa 
décision et en faire part à l’ANTAI. 

Le prestataire sortant reste contractuellement responsable de la bonne exécution des 
prestations. À ce titre, il doit fournir toutes les préconisations, informations et moyens 
nécessaires au Titulaire entrant. Le prestataire sortant doit répondre également à toutes 
sollicitations du Titulaire entrant. En cas de dysfonctionnement lors de l'exécution de prestations 
sous contrôle par le Titulaire entrant, une analyse des "causes" ayant conduit à ce 
dysfonctionnement sera produite par le prestataire sortant et par le Titulaire entrant. Celle-ci 
déterminera le niveau et l'application éventuelle de pénalité. 

En phase sous contrôle, la responsabilité civile du Titulaire entrant pourrait de même être 
engagée s’il ne respectait pas les préconisations et informations transmises par le prestataire 
sortant. 

VI.9  CONDITIONS D’EXECUTION RELATIVES A L’INSERTION DES PERSONNES ELOIGNEES DE 

L’EMPLOI 

Conformément à l'article L2111-1 du Code de la Commande Publique, qui permet la prise en 
compte d'enjeux de développement durable dans les achats publics, l’ANTAI met en œuvre un 
dispositif visant à favoriser le retour vers l'emploi de publics en difficultés sociales et/ou 
professionnelles. A ce titre et en application de l'article L2112-2 du Code de la Commande 
Publique, le présent accord-cadre comporte une clause visant à promouvoir l’emploi des 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion et à lutter contre le chômage. 

 

VI.9.1 Publics éligibles 

Les personnes visées par l’action d’insertion professionnelle relèvent notamment de l’une des 
catégories suivantes : 

1. Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l’ETAT : 

a) personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : salariés secteur adapté ou 
protégé : salariés des entreprises adaptées, des entreprises adaptées de travail temporaire ou 
usagers des ESAT ; 

b) personnes prises en charge dans les structures d'insertion par l'activité économique (IAE) 
mentionnée à l'article L. 5132-4 du code du travail, c'est-à-dire : 

- mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail 
temporaire d'insertion (ETTI) ; 

- salariées d'une entreprise d'insertion (EI), d'un atelier chantier d'insertion (ACI) ; 

c) personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ; 

d) personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, notamment les Etablissements 
Publics d'Insertion de la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ; 

e) personnes en parcours d'insertion au sein des groupements d'employeurs pour l'insertion et la 
qualification (GEIQ) ; 

f) personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l'emploi 
pénitentiaire de l'agence du travail d'intérêt général et de l'insertion professionnelle (ATIGIP) ou 
affectées à un emploi auprès d'un concessionnaire de l'administration pénitentiaire. 
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2. Personnes répondant à des critères d'éloignement du marché du travail : 

a) demandeurs d'emploi de longue durée (plus de 12 mois d'inscription au chômage) sans activité 
ou en activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ; 

b) bénéficiaires du RSA en recherche d'emploi ; 

c) personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés au sens de l'article L. 
5212-13 du code du travail, orientés en milieu ordinaire et demandeurs d'emploi fixant la liste 
des bénéficiaires de l'obligation d'emploi ; 

d) bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité (ASS), de l'allocation adulte handicapé 
(AAH), de l'allocation d'Insertion (AI), de l'allocation veuvage, ou de l'allocation d'invalidité ; 

e) jeunes de moins de 26 ans en recherche d'emploi : 

- sans qualification (infra niveau 3, soit niveau inférieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire 
depuis au moins 6 mois ; 

- diplômés, justifiant d'une période d'inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire 
ou de l'enseignement supérieur ; 

f) demandeurs d'emploi seniors (plus de 50 ans) ; 

g) jeunes en suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositif Garantie Jeunes ; 

h) demandeurs d’emploi habitant les quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

i) personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 

j) personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de Pôle emploi, des 
maisons de l'emploi, des plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE), des missions locales, 
de Cap emploi ou des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). 

 

Cette liste n’est pas exhaustive et toute situation peut faire l’objet d’une étude d’éligibilité par le 
facilitateur ou la facilitatrice. 

L’éligibilité du public doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositif et de la 
réalisation des heures d’insertion, en s’appuyant sur une fiche d’éligibilité transmise par le 
facilitateur ou la facilitatrice référent de l’accord-cadre, qui définit les pièces justificatives de 
l’éligibilité. 

Quel que soit le critère administratif retenu, il est conseillé que le public des clauses sociales, 
dans le cadre d'une embauche directe, soit accompagné dans la résolution de ses freins à l’emploi 
et dans la construction de son projet professionnel (contacter le facilitateur ou la facilitatrice 
pour connaître les dispositifs d’accompagnement gratuits).  

VI.9.2 Conditions d’exécution  

Le Titulaire s’engage à réaliser une action d’insertion, au minimum à hauteur des objectifs horaires 
d’insertion qui sont : 

 

Désignation 
Objectif d’heures de travail dédiées à 

l’insertion professionnelle 

Marché de fourniture de services d’éditique, 
d’analyse et de traitement des images, de 
traitement du courrier et d’archivage 

175 heures par tranche de 300 000 euros 
hors taxe 

VI.9.3 Modalités de mise en œuvre de l’action d’insertion professionnelle 

L'action d'insertion professionnelle peut être mise en œuvre par le titulaire notamment selon 
une ou plusieurs des modalités suivantes : 
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- par une embauche directe en contrat à durée indéterminée (CDI), en contrat à durée 
déterminée (CDD) par l'entreprise titulaire, ou en contrats en alternance (contrat de 
professionnalisation ou contrat d’apprentissage). Les heures effectuées par les personnes 
en insertion via l’embauche directe sont comptabilisées durant la temporalité de 
l’exécution de l’accord-cadre, à compter de la date d’embauche et pour une période 
maximale de deux ans ; 

- par la mise à disposition de salariés en insertion via le recours à une association 
intermédiaire (AI), ou à une entreprise de travail temporaire d'insertion (ETTI), ou à une 
entreprise de travail temporaire adapté (ETTA), ou à un groupement d'employeurs pour 
l'insertion et la qualification (GEIQ), ou à une entreprise de travail temporaire (ETT) ; 

- par le recours à la sous-traitance ou au groupement d’opérateurs économiques avec une 
entreprise d'insertion (EI), un atelier chantier d’insertion (ACI) ou une entreprise adaptée 
(EA), un établissement et service d’aide par le travail (ESAT), une entreprise d’insertion 
par le travail indépendant (EITI), ou un travailleur indépendant handicapé (TIH). 

 
La durée de l’éligibilité peut être réévaluée sur avis motivé du facilitateur ou de la facilitatrice et 
de ses partenaires de l’insertion et de l’emploi. 
Si la formation fait partie du contrat de travail, les heures de formation sont comptabilisées au 
titre des heures d'insertion. 
En cas de groupement d’opérateurs économiques, le mandataire du groupement est 
l’interlocuteur unique du facilitateur ou de la facilitatrice pour le suivi d’exécution de la clause 
d’insertion.  
A l’issue du contrat, le titulaire est invité à étudier toutes les possibilités d’embauche ultérieure 
des personnes en insertion.  

VI.9.4 Globalisation des heures travaillées dédiées à l’insertion 

Si le titulaire est attributaire d'un ou plusieurs autres marchés comportant une clause d’insertion 
sociale, le titulaire peut solliciter auprès du facilitateur ou de la facilitatrice la globalisation des 
heures d’insertion, afin de favoriser le parcours d'insertion des personnes éloignées de l'emploi. 
Si les conditions sont remplies, la globalisation des objectifs d’insertion sera formalisée via la 
signature d’une convention bi-partite entre l’entreprise et ATOUT Clauses, sous réserve de 
validation du maître d’ouvrage. 

VI.9.5 Sous-traitance 

Le recours à la sous-traitance n’exonère pas le titulaire de ses obligations en matière de clause 
d’insertion. Les objectifs d’heures de travail en insertion délégués aux entreprises sous-traitantes 
doivent être répartis en concertation avec le facilitateur ou la facilitatrice. Cette répartition 
devra être réalisée en amont du démarrage de la réalisation des heures. 

Si le titulaire partage une partie de l’effort d’insertion (sous préconisation de 105 h minimum), il 
restera responsable de leurs bonnes exécutions et de la bonne remontée d’informations. Les 
pénalités sont supportées par le titulaire.  

VI.9.6 Intervention d’un facilitateur ou d’une facilitatrice 

Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d'insertion, le titulaire bénéficie de 
l’accompagnement d’un facilitateur ou d’une facilitatrice dont les coordonnées sont : 



CCAP - BPO-AOO-2025-01-  Fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des images, de traitement du courrier 
et d’archivage 

23 

 

ATOUT Clauses pôle d’expertise en clauses sociales et marchés réservés du bassin de Rennes 

Facilitatrice référente des clauses sociales 
Céline KERZERHO 

07 82 53 22 43 - 02 30 96 67 28 
c.kerzerho@atoutclauses.fr 

 
Le facilitateur ou la facilitatrice a pour mission de : 

- Informer et accompagner le titulaire dans la mise en œuvre des clauses sociales (finalité 
du dispositif, public éligible, modalités de mise en œuvre, structures mobilisables, 
convention de globalisation…). 

- Suivre l’exécution des engagements pendant l’exécution de la prestation (animation de 
réunion pour le suivi, rédaction de bilans intermédiaires …). 

- Rendre compte au maître d’ouvrage de la mise en œuvre de la clause sociale tant sur le 
plan qualitatif que quantitatif (rapport de réalisation). 

 

VI.9.7 Suivi de la clause d’insertion 

Le Titulaire désigne un correspondant opérationnel pour le suivi des actions d'insertion 
professionnelle, interlocuteur privilégié de l’ANTAI et du facilitateur ou de la facilitatrice. 
A l'initiative de l’ANTAI, une réunion de mise au point de l'action d'insertion est organisée avec 
le Titulaire et le facilitateur ou la facilitatrice. Elle est mise en place après notification de l’accord-
cadre dans un délai de 3 mois maximum et s’inscrit lors de la réunion de démarrage ou de 
lancement ou peut être spécifique à la clause sociale. Durant toute la période d'exécution de la 
prestation, l’ANTAI et le facilitateur ou la facilitatrice peuvent organiser avec le titulaire des 
réunions de suivi de la clause d'insertion. 
Le Titulaire transmet au facilitateur ou la facilitatrice tous renseignements utiles permettant le 
contrôle et le suivi de l'exécution de la clause d’insertion sociale. Ils peuvent comporter des 
justificatifs en lien avec l’éligibilité des publics, les missions confiées et les heures réalisées (fiche 
de relevé d’heures). La fiche de relevé des heures sera adressée à ATOUT Clauses 
trimestriellement pour les marchés de services, par la structure porteuse du contrat de travail du 
salarié à l’adresse mail suivante : clausesociale.fiche@atoutclauses.fr 
 

VI.9.8 Protection des données (RGPD) 

Le Titulaire est informé que la gestion des données de ces bilans nominatifs sera confiée à ATOUT 
CLAUSES. Ces données seront traitées dans le logiciel A Up Clause B, développé par la société 
Cityzen du Groupe UP à la demande de l’Alliance Villes Emploi, qui a fait l’objet d’une déclaration 
à la CNIL.  
A ce titre, les bénéficiaires, les représentants du Titulaire, de l’ANTAI, des partenaires impliqués 
dans la mise en application de la clause sont informés que les informations recueillies sont 
enregistrées dans un fichier informatisé pour réaliser le suivi dans le cadre du dispositif clause 
d’insertion. ATOUT CLAUSES est responsable du traitement des données collectées. Les données 
sont conservées pendant une durée de :  
 

• 48 mois à partir du 1er jour de votre mise en poste et 24 mois après la fin de la période 
concernée.  
OU /ET 

• en l’absence de positionnement sur un emploi, les données seront conservées 6 mois 
maximum. 
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Ces données sont destinées au service des clauses d’insertion et aux organismes partenaires 
emploi - insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les démarches. 
Il est possible à tout moment de demander l’accès, la rectification, l’effacement, la portabilité 
ou la limitation des données vous concernant, ou vous opposer à leur traitement, en contactant 
le délégué à la protection des données par mail à h.loizeau@atoutclauses.fr ou par courrier à la 
Déléguée à la protection des données (DPD) d’ATOUT CLAUSES : Madame LOIZEAU 
Hanitriniaina, Le Quadri 47 avenue des Pays-Bas 35 200 RENNES  
Toute personne estimant que le droit à la protection de ses données n’est pas assuré, peut 
introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
(CNIL), 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
La non-fourniture ou la non-autorisation de la transmission de ces informations entraînera 
l’impossibilité de donner une suite à ce positionnement sur un emploi. 

VI.10  CONSIDERATIONS ENVIRONNEMENTALES 

Conformément aux articles L.3-1 et L.2112-2 du code de la commande publique, l’exécution des 
prestations objet de l’accord-cadre s’inscrit dans le respect des considérations 
environnementales exposées à l’annexe 6 du CCAP et dans les articles ci-dessous. 

VI.10.1 Pratiques écoresponsables générales au titre du présent accord-cadre 

Le titulaire doit proposer une prestation la plus écoresponsable possible. À ce titre, il doit pouvoir 
justifier, au travers d’une démarche interne organisée, de sa capacité à :  
• éliminer et, le cas échéant, valoriser les déchets dangereux de façon conforme (bidons, aérosols, 
solvants, tous contenant d’encres…) ;  
• stocker les liquides dangereux dans un lieu sécurisé ;  
• supprimer l’utilisation de produits toxiques.  
 
Le titulaire transmet, à la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre, tous documents 
attestant d’une telle démarche interne. En l’absence de cette transmission, les pénalités prévues 
au présent CCAP s’appliquent.  
Cette exigence est satisfaite en cas de détention du label Imprim’Vert® (ou équivalent) dûment 
justifiée au stade de l’offre. Dans ce cas et seulement dans ce cas, la transmission des documents 
évoqués ci-dessus n’est pas nécessaire.  

VI.10.2 Communication du BEGES et plan de transition associé du titulaire  

En application de la circulaire n° 6425-SG du 21 novembre 2023 relative à l’engagement pour la 
transformation écologique de l’État, il est exigé du Titulaire soumis à l’article L.229-25 du code 
de l'environnement, qu’il communique à l’ANTAI son bilan des émissions de gaz à effet de serre 
(BEGES) et le plan de transition associé dans un délai maximum de six mois après notification de 
l’accord-cadre. Le BEGES doit couvrir toute la durée d’exécution de l’accord-cadre. 

Si le BEGES communiqué après notification de l’accord-cadre arrive à échéance durant 
l’exécution de l’accord-cadre, un nouveau BEGES (et le plan de transition associé) est transmis 
par le Titulaire à l’ANTAI, au plus tard six mois après la date d’expiration du BEGES initial. 

La communication du BEGES doit impérativement être effectuée en utilisant le site internet de 
l’ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/), conformément à l’article L. 229-25 du code de 
l'environnement et à l’arrêté du 25 janvier 2016 relatif à la plate-forme informatique pour la 
transmission des bilans d'émission de gaz à effet de serre. 
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Les plans de transition sont communiqués sur cette même page ; toutefois, le Titulaire soumis 
aux obligations de déclaration extra-financière peut communiquer son plan via son rapport de 
performance extra-financière prévue à l'article L. 225-102-1 du code de commerce ; il indique à 
l’ANTAI le lien internet lui permettant d’accéder à ce document. 

VI.10.3 Qualité environnementale et provenance des papiers 

Le titulaire doit s’assurer de la qualité environnementale des papiers notamment sur la traçabilité 
de leur provenance. 

À ce titre, le titulaire utilise par défaut, et sauf demande contraire expressément formulée par 
l’ANTAI, des papiers et des supports imprimables écoresponsables présentant, par ordre de 
priorité décroissant, les caractéristiques suivantes : 

• papier recyclé ; 
• papier éco-labellisé écolabel européen, NF environnement, Ange bleu ou équivalent; 
• papier certifié issu de forêt gérées durablement labellisé FSC (Forest Stewarship Council), PEFC 
(Programme for the Endorsement of Forest Certification schemes), ou équivalent. 
 
Le titulaire transmet à chaque date anniversaire de l’accord-cadre, tous documents justifiant de 
la qualité environnementale et provenance des papiers.  

A défaut de transmission des documents dans les délais requis les pénalités prévues au présent 
CCAP sont applicables.  

VI.10.4 Qualité environnementale des encres et toners 

Le titulaire doit utiliser des encres permettant de réduire l’émission de composés organiques 
volatiles (COV) et des poudres de toners contenant le moins de substances toxiques possible. 
Dans cette perspective, le titulaire privilégie les encres à base aqueuse ou des encres végétales. 

D’une manière plus globale, le titulaire recourt à des produits ne contenant pas des substances 
dangereuses, facilitant la gestion des déchets et le recyclage. 

Il est par ailleurs attendu que les toners soient écolabellisés. 

Le titulaire transmet à chaque date anniversaire de l’accord-cadre tous documents justifiant du 
caractère écoresponsable des encres et toners utilisés dans le cadre de l’exécution du présent 
accord-cadre (ex : facture / attestation de fournisseurs d’encre ; Ecolabel européen, NF 
Environnement ou équivalent / certificat des écolabels associés pour les toners). 
A défaut de transmission des documents dans les délais requis les pénalités prévues au présent 
CCAP sont applicables.  

VI.11  CONFIDENTIALITE ET SECRET DES AFFAIRES 

1. Le Titulaire est tenu de respecter les obligations de discrétion, de sécurité et de secret, et 
toutes les obligations contractuelles et notamment celles prévues à l’article 5 du CCAG TIC, 
ainsi que celles découlant des textes législatifs et réglementaires relatifs à la protection du 
secret. 

 Tous les renseignements ou documents obtenus par le Titulaire à l’occasion de l’exécution 
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de l’accord-cadre présentent un caractère confidentiel.  

 Les données détenues par l’ANTAI et dont le Titulaire a connaissance à l'occasion de 
l'exécution de l’accord-cadre présentent un caractère confidentiel.  

 Les mêmes dispositions s'appliquent aux programmes détenus par l’ANTAI, de quelque 
nature qu'ils soient, dont le Titulaire fait usage pour l'exécution de la prestation ou dont il 
a connaissance à l'occasion de cette exécution.  

Dans l'hypothèse où il aurait connaissance de telles informations, il s'engage à mettre en œuvre 
l'ensemble des moyens nécessaires afin de réduire les risques de divulgation, notamment au 
moyen d'engagements de confidentialité individuels, de cloisonnement organisationnel et de 
paramétrage des droits d'accès. Cette interdiction ne prend pas fin à l'issue de l'accord-cadre. 

 

L’ANTAI dispose d'un accès libre et gratuit à tous les éléments de l’accord-cadre de la conception 
à la production (matériels, logiciels, documentations, enregistrements divers) pour réaliser des 
inspections et pour s'assurer de l'efficacité des mesures contre les menaces intentionnelles ou 
non qui pèsent sur la sécurité des systèmes. 

Tout au long de l'exécution de l'accord-cadre, le Titulaire est tenu de déclarer sans délai à l'ANTAI 
toute situation de nature à constituer un conflit d'intérêts. 

 

2. Les documents du Titulaire 

Outre les informations que la réglementation identifie comme communicables de droit à des 
tiers en matière de marchés publics (https://www.cada.fr/administration/marches-publics), le 
Titulaire consent, en application de l'article L. 151-5 du code de commerce, à ce que tous les 
documents de son offre et ceux liés à l'exécution de l'accord-cadre puissent être divulgués par 
l'ANTAI à un tiers, à la condition que cette divulgation s'avère nécessaire, notamment pour les 
besoins d'une mission de conseil ou d'assistance à maîtrise d'ouvrage, de contrôle des prestations 
réalisées ou en cas de passation d'un accord-cadre de substitution. 

L'ANTAI s'engage, le cas échéant, à obtenir de ce tiers toutes les garanties nécessaires quant à la 
mise en œuvre par ce dernier et ses éventuels sous-traitants de mesures effectives de protection 
des informations couvertes par le secret des affaires. 

 

En cas de violation des obligations mentionnées dans le présent article, et indépendamment des 
sanctions pénales éventuellement encourues, l’accord-cadre peut être résilié aux torts du 
Titulaire.  

VI.12 VERIFICATION ET ADMISSION DES PRESTATIONS 

Les modalités de vérification 

Par dérogation aux articles 29, 30, 31 et 32 du CCAG TIC, les modalités de vérification sont 
précisées dans l’annexe 2 du présent CCAP. 

Cette annexe précise également le point de départ du délai, la durée, les attendus et autres 
modalités applicables aux opérations de vérification. 

Les vérifications sont effectuées par l’ANTAI ou par un tiers désigné à cet effet, en présence du 
Titulaire ou de son représentant désigné à cet effet. En dérogation à l’article 30.3 du CCAG-TIC 
l’absence du Titulaire ou de son représentant ne fait pas obstacle à la validité des opérations de 
vérification. 



CCAP - BPO-AOO-2025-01-  Fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des images, de traitement du courrier 
et d’archivage 

27 

 

Les prestations font l’objet d’une vérification quantitative au sens de l’article 31 du CCAG TIC, et 
d’une vérification qualitative qui suit un processus comprenant les phases indiquées à l’annexe 2 
du présent CCAP, et ce en dérogation à l’article 32 et plus spécifiquement à l’article 32.2.  

L’objet des opérations de vérifications qualitatives est d’une part, de permettre à l’ANTAI de 
contrôler que le Titulaire a mis en œuvre les moyens définis dans l’accord-cadre et, d’autre part, 
réalisé les prestations et livrables définies dans le CCTP du présent accord-cadre et dans le bon 
de commande dédié.  

 Les modalités d’admission 

Par dérogation à l’article 33 du CCAG TIC, les décisions après vérifications s’organisent selon les 
modalités de d’admission de l’exécution et sont précisées dans l’annexe 2 du présent CCAP.  

Après vérifications, l’ANTAI peut prendre plusieurs types de décisions :  

1. L’admission 
Les dispositions de l’article 34.1 du CCAG TIC sont applicables à l’exception de celles 
sur l’admission tacite.  
 

2. L’ajournement  
Lorsque l'ANTAI estime que les prestations ne peuvent être admises en l’état, elle peut 
décider d'ajourner l'admission des prestations par une décision motivée. Cette décision 
invite le Titulaire à présenter à nouveau à l'ANTAI, les prestations mises au point. 
L'ajournement n’entraîne pas une suspension des pénalités de retard prévues dans le 
présent accord-cadre. A l’issue du délai de levée des réserves, l’ANTAI peut prendre les 
décisions suivantes : 

 
o Le rejet partiel entrainant une réfaction 

En dérogation aux dispositions de l’article 34.4 du CCAG TIC, lorsque l'ANTAI 
estime que les prestations ne peuvent être admises en l'état, elle en prononce le 
rejet partiel. La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après 
que le Titulaire a été mis à même de présenter ses observations dans le délai précisé 
par l’ANTAI. 

 
 

o Le rejet total 
En dérogation aux dispositions de l’article 34.4 du CCAG TIC, lorsque l'ANTAI 
estime que les prestations ne peuvent être admises en l'état, elle en prononce le 
rejet total. La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après 
que le Titulaire a été mis à même de présenter ses observations dans le délai précisé 
par l’ANTAI. 

 
3. Le rejet partiel entrainant une réfaction.  

En dérogation aux dispositions de l’article 34.4 du CCAG TIC, lorsque l'ANTAI estime que 
les prestations ne peuvent être admises en l'état, elle en prononce le rejet partiel. La 
décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le Titulaire a été 
mis à même de présenter ses observations dans le délai précisé par l’ANTAI. 
 

4. Le rejet total.  
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En dérogation aux dispositions de l’article 34.4 du CCAG TIC, lorsque l'ANTAI estime que 
les prestations ne peuvent être admises en l'état, elle en prononce le rejet total. La 
décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le Titulaire a été 
mis à même de présenter ses observations dans le délai précisé par l’ANTAI. 

Dans le cas d’une réfaction, les dispositions de l’article 34.3 du CCAG TIC sont applicables à 
l’exception de celles du 3ème alinéa auxquelles il est dérogé. 

La décision de l’ANTAI prend la forme d’un procès-verbal signé par l’ANTAI, sur lequel le Titulaire 
aura pu, le cas échéant formuler des observations. La décision de l’ANTAI est notifiée au Titulaire.  

VI.13 PENALITES 

VI.13.1 Dispositions générales 
Tout manquement du Titulaire à certaines obligations contractuelles répertoriées ci-dessous 
peut donner lieu à pénalité. 
 
En cas de constatation de plusieurs faits générateurs, les sanctions pécuniaires ainsi établies sont 
appliquées de façon cumulative. 
 
Un même fait générateur peut entrainer l’application de plusieurs pénalités si plusieurs exigences 
du CCTP ou du CCAP n’ont pas été respectées. 
 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le Titulaire est donc intégralement 
redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a 
donné lieu à l'application de pénalités. 
 
Dans l’ensemble de cet article pénalités, les jours sont considérés comme des jours ouvrés sauf 
indication contraire ciblée pour une pénalité et les mois s’entendent en mois calendaires, en 
dérogation au 3.2.3 du CCAG TIC, sauf indication contraire ciblée pour une pénalité. 

Toute tranche de pénalité entamée est comptabilisée. 

Conformément à l’article 3 du CCAG TIC, tout délai mentionné au marché commence à courir à 
0 heure, le lendemain du jour où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. Lorsque 
le délai est exprimé en heures, il commence à courir à compter de l'heure suivant celle où s'est 
produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

Les pénalités n’étant pas taxables, il n’y a pas lieu de les exprimer en HT ni TTC. 

Principe du contradictoire  

Lorsque l’ANTAI envisage d’appliquer des pénalités, elle invite, par écrit, le Titulaire à présenter 
ses observations dans un délai de quinze jours. Cette invitation précise le montant des pénalités 
susceptibles d’être appliquées ainsi que le délai imparti au Titulaire pour présenter ses 
observations. 

A défaut de réponse du Titulaire dans ce délai ou si l’ANTAI considère que les observations 
formulées par le Titulaire ne permettent pas de démontrer que le retard n’est pas imputable à 
celui-ci ou à ses sous-traitants, les pénalités s’appliquent et sont calculées conformément aux 
dispositions du présent article A Pénalités B.  
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VI.13.2 Pénalités pour non-respect des exigences du CCTP  

Le Titulaire peut se voir appliquer des pénalités pour non-respect des exigences du CCTP. Ces 
pénalités sont listées en annexe 3 au CCAP. 

 
VI.13.3 Pénalités liées relatives à la clause d’insertion sociale 

Le Titulaire notifie à l’ANTAI et au facilitateur en charge du suivi de la clause sociale toute 
difficulté pour assurer son engagement. Dans ce cas, le facilitateur étudie avec le Titulaire les 
moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs d’insertion. 
En cas de difficultés économiques, établies par un faisceau d’indices, le Titulaire peut demander 
à l’ANTAI la suspension ou la suppression de la clause d’insertion sociale. 
En cas de difficultés économiques qui se traduisent par le recours à de l’activité partielle, à 
l’engagement d’une procédure de licenciement pour motif économique ou à l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, l’ANTAI met fin à l’application de la clause d’insertion 
sociale. Dans ce cas, est communiquée une copie des documents afférents à ces difficultés à la 
DREETS ou au juge. 

Les pénalités pour non-respect de la clause sociale d’insertion sont les suivantes : 

Manquement constaté  Pénalité forfaitaire applicable  
Non-respect du nombre d'heures d'insertion  70 euros par heure non réalisée 
Absence injustifiée à une réunion de suivi de 
l'exécution de la clause sociale d’insertion  

100 euros pour 2 réunions 
consécutives 

Non-transmission, ou transmission partielle, 
ou retard de transmission des documents et 
attestations propres à permettre le contrôle 
de l'exécution de l'action d'insertion 
professionnelle  

100 euros par mois de retard et par 
document 

 

VI.13.4 Pénalités générales relatives aux documents au titre de l’éco-responsabilité 

En cas de retard dans la transmission de documents relatifs aux considérations 
environnementales visées aux articles VI.10.1, VI.10.3 et VI.10.4, le Titulaire pourra se voir 
appliquer, sans mise en demeure préalable, une pénalité égale à 1000 € par mois de retard. 
A compter du mois précédant la 2ème année de la date anniversaire de la notification de 
l’accord-cadre, la pénalité de la première année se cumule avec la pénalité de la 2ème année si 
l’ensemble des renseignements n’ont pas été communiqués. Ce principe de cumul des pénalités 
se répète chaque année. 
 
La pénalité est applicable même si une partie des renseignements a été transmise. 
 
VI.13.5 Limitation et modalités de liquidation des pénalités 

L’ANTAI peut renoncer à son droit contractuel d’appliquer tout ou partie des pénalités. 

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de l’ANTAI de prononcer 
toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie de l'accord-
cadre aux frais et risques du Titulaire. 
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Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG TIC, le montant total des pénalités encourues est 
plafonné à 10% du montant estimé hors taxes figurant dans l’acte d’engagement. Dans le cas où 
les pénalités atteignent 5% de ce montant estimé, le Titulaire devra soumettre à l’ANTAI un plan 
d’action spécifique et mettre en œuvre le plan validé par l’ANTAI. 

Lorsque le retard est imputable à l’ANTAI ou à un cas de force majeure, le délai d'exécution est 
automatiquement prolongé d'une durée égale à ce retard.  

Les observations que le Titulaire de l’accord-cadre serait amené à formuler sur les décomptes de 
pénalités doivent être présentées à l’ANTAI dans un délai maximal de quinze jours ouvrés à 
compter du jour où le différend est apparu. 

Le montant des pénalités ainsi établies vient en déduction des paiements à effectuer sur la ou les 
prochaine(s) facture(s) du Titulaire ou par virement sur le compte de l’ANTAI.  
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VII REGIME FINANCIER  

VII.1 FORMES ET CONTENU DU PRIX 

Le présent accord-cadre est un contrat à prix mixtes. Il est traité à prix forfaitaires et unitaires.  

Les prix sont réputés établis aux conditions économiques de la date limite de remise des offres.  

Les prix figurent au bordereau des prix. En cas de prolongation de la durée d’exécution de 
l’accord-cadre par bon de commande, le prix de la prestation est fixé au prorata temporis. 

Les prix sont exclusifs de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même 
mission, ils sont réputés complets et inclure : 

• Les frais afférents à la réalisation des prestations du présent accord-cadre, ainsi que les 
frais de déplacement et d'hébergement des interventions liées aux prestations sur site. 

• La cession des droits de propriété intellectuelle ou de toute autre nature visés au chapitre 
7 du CCAG TIC (article 46.2.1 et suivants du CCAG TIC) s’agissant des logiciels et 
documents constituant des livrables. 

• Tous les frais annexes et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations et 
notamment les assurances, la main d’œuvre, le coût des communications téléphoniques, 
les consommables (papier, enveloppes, encre, boîtes d’archive…), le transport, la livraison 
des produits franco de port, d'emballage, de manutention et de déchargement, le 
stockage et l’archivage lorsqu’ils sont externes au CNT ou encore les frais d’ajournement 
ou de rejet des prestations. 

• Toutes les charges sociales, fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations. 

• L’ensemble des sujétions particulières inhérentes au contenu même de l'exécution des 
prestations, y compris les conditions d'exploitation et d'accès des différents lieux 
d’exécution des prestations, incluant notamment le site de secours du Titulaire. A ce titre, 
le Titulaire ne pourra prétendre à aucun supplément de prix, ni à aucune indemnité 
quelconque. 

• La valorisation ou l'élimination des déchets créés lors de l'exécution des prestations, en 
application de l'article 20.4 du CCAG TIC. 

• Le suivi contractuel. 

Le changement de qualification d’un agent du Titulaire affecté à l’exécution d’un service pendant 
la durée d’exécution d’une prestation prévue dans le bon de commandé dédié, ne peut en aucun 
cas entraîner une modification du tarif correspondant. 

VII.2 TVA 

Le taux de TVA des factures afférentes au présent accord-cadre est celui applicable au moment 
de l'établissement des dites factures. Le taux de TVA étant fixé indépendamment de la volonté 
des contractants, sa modification éventuelle n’a pas à être constatée par avenant. 
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VII.3 REVISION DES PRIX  

VII.3.1 Principes de la révision  

Les prix sont révisés par l’ANTAI selon les dispositions des articles R2112-13 et R2112-14 du code 
de la commande publique et notifiés au Titulaire. 

VII.3.2 Périodicité et formule 

En application de l’article 10.2.2 du CCAG TIC, les prix sont révisés à la hausse comme à la baisse, 
à la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre en application des formules exposées 
ci-après. 

� = �0 ×  �0,30 +  0,50 × ���
���0 + 0,20 � �

�0� 

Dans laquelle et par dérogation à l’article 10.2.1, les éléments à prendre en compte sont les 
suivants : 

P0 : prix contractuel d'origine  

P : prix révisé 

CPF0 : Valeur de l’indice CPF18 A travaux d’impression et de reproduction B Base 2021 Identifiant 
INSEE  010764916 arrêté à la date limite de réception des offres * 

CPF : Valeur du dernier indice arrêté, défini ci-dessus, publié deux mois avant la date anniversaire 
de la notification de l’accord-cadre, soit la date de révision ** 

S0 : Valeur de l’indice SYNTEC arrêté à la date limite de réception des offres *  

S : Valeur du dernier indice SYNTEC publié deux mois avant la date anniversaire de la notification 
de l’accord-cadre, soit la date de révision. 

*Si la date limite de réception des offres est le 15/07/N on utilisera l’indice 
arrêté du mois de juillet de l’année N. L’indice utilisé doit être le même 
pendant toute la durée de l’accord-cadre.  

** Si le dernier indice connu à la date de la révision est un indice provisoire, 
on utilisera le dernier indice arrêté. 

Dans le cadre de l’application de la clause de révision, il est fait application de l’article 10.2.3 du 
CCAG TIC et le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 

VII.3.3 Modalités des révisions 

Deux mois avant la date anniversaire de notification, le Titulaire fait parvenir à l’ANTAI la 
demande de révision des prix sous la forme d’un nouveau bordereau des prix sur le même modèle 
que le bordereau des prix initial.  
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Il justifie dans un tableau annexe les calculs effectués notamment en référence aux taux 
applicables.  

A défaut de transmission par le Titulaire dans le délai indiqué, la demande de révision annuelle 
des prix n’est plus recevable. 

L’ANTAI valide la demande de révision des prix dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de la demande. Le silence de l’ANTAI dans ce délai d’un mois, vaut acceptation de l’ANTAI. 

En cas de rejet de la demande de révision des prix, le Titulaire présente une nouvelle révision des 
prix dans un délai de huit jours ouvrés sur la base des observations de l’ANTAI. 

Seuls les tarifs révisés validés par l’ANTAI peuvent être pris en compte. 

La dernière révision a lieu un an avant l’échéance de l’accord-cadre. Aucune révision ne sera 
appliquée en cas d’émission d’un bon de commande en fin de validité de l’accord-cadre. 

VII.3.4 Clause de butoir  

Dans le cadre de la révision annuelle des prix, l’évolution annuelle est limitée à 5 %. Ce 
pourcentage constitue donc un plafond. 

VII.3.5 Révision de prix en cours d’exécution d’un bon de commande 

En dérogation à l’article 10.2.2 du CCAG-TIC, les prix à payer sont ceux indiqués dans le bon de 
commande, quelle que soit la date de la livraison ou de la fin d’exécution des prestations. Par 
conséquent, en cas de révision des prix durant l’exécution du bon de commande, les prix à payer 
sont ceux indiqués dans le bon de commande. Les nouveaux tarifs issus des révisions sont 
applicables uniquement aux bons de commande émis après ladite date de révision. 

VII.4 AVANCES 

Le Titulaire de l’accord-cadre peut refuser le versement de l'avance (R2191-5 du code de la 
commande publique). 

En application de l’article R2191-16 du code de la commande publique et par extension du R2191-
3, il est accordé une avance de 20% au Titulaire de l’accord-cadre public ou son sous-traitant 
admis au paiement direct pour tous bons de commande supérieurs à 50 000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution du bon de commande est supérieur à deux mois. 

Le versement de l’avance s’enclenche dès lors que le bon de commande signé des deux parties 
est notifié à l’ANTAI. 

Le montant de l’avance versée au Titulaire n’est ni révisable, ni actualisable. 

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au Titulaire et lorsque les 
prestations exécutées ont atteint 65 % du montant du bon de commande TTC. 
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VII.5 ACOMPTES 

VII.5.1 Les acomptes et leur périodicité 

Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d'exécution ouvrent droit à des 
acomptes. Les acomptes n'ont pas le caractère de paiements définitifs.  
Conformément à l’article R2191-22 du code de la commande publique, la périodicité du 
versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. Ce délai est ramené à un mois dans 
les conditions de l’article R2191-22 du code de la commande publique (PME et autres structures). 
Dans les autres cas, le règlement des sommes dues en exécution de l’accord-cadre est effectué 
à terme échu. 
 

• Formalisme des acomptes 

Le montant de chacun des acomptes est déterminé sur la base du descriptif des prestations 
effectuées pour la période considérée ainsi que d’un état liquidatif établi par le Titulaire. 

L’état liquidatif précise les éléments de liquidation suivants : 

• L’intitulé de l’accord-cadre ; 

• Le numéro du bon de commande et de l’engagement juridique ; 

• La période sur laquelle porte la facturation ; 

• Les prestations et quantités à facturer ; 

• Le montant HT des prestations réalisées ; 

• Le montant de la TVA ; 

• Le montant TTC des prestations réalisées ; 

• L’incidence éventuelle de la révision des prix ; 

• La répartition le cas échéant entre le Titulaire et les sous-traitants ; 

• Le cumul facturé sur le bon de commande et le solde du bon de commande. 

VII.6 RETENUE DE GARANTIE 

Il n'est pas pratiqué de retenue de garantie. 

VII.7 CESSION OU NANTISSEMENT 

En cas de cession ou le nantissement tels que prévus par les articles L2191-8 et R2191-45 du code 
de la commande publique et suivants le Directeur de ANTAI est habilité à délivrer l’exemplaire 
unique destiné à former titre et à fournir aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations. 

VII.8 MODALITES DE COMMANDE 

Les prestations sont commandées et déclenchées systématiquement par bon de commande. En 
complément, un ordre de service peut être émis afin de préciser une mesure d’exécution d’un 
élément du bon de commande. 

Les bons de commande sont notifiés par tout moyen permettant d'en accuser date de réception 
certaine. Le bon de commande constitue un engagement juridique dès lors qu’il est signé par les 
deux parties.  
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Le point de départ du délai d'exécution des prestations est fixé dans le bon de commande, à 
défaut de mention en ce sens, le point de départ sera la date de notification du bon de 
commande.  

 
Lorsque l’ANTAI souhaite commander des prestations, elle notifie au Titulaire un bon de 
commande numéroté et daté, comportant les informations suivantes : 

• Le nom de l’accord-cadre et/ou ses références ; 

• Le numéro du bon de commande et de l’engagement juridique; 

• Le libellé et le détail des prestations concernées; 

• Les quantités ; 

• Le prix hors taxes ; 

• Le montant de la TVA ; 

• Le prix toutes taxes comprises ; 

• Les délais ou dates précises d’exécution ; 

• Les conditions particulières d’exécution, le cas échéant.  
 
Lors de la préparation des bons de commande, le Titulaire doit indiquer à l’ANTAI les mentions 
et montants des prestations qui pourraient être le cas échéant sous-traitées. 

En dérogation à l’article 3.7 du CCAG TIC, au cas où il n’accepterait pas une ou plusieurs 
indications portées au bon de commande, le Titulaire dispose d’un délai de cinq (5) jours pour 
signifier par écrit son désaccord, ce délai partant de la date de notification du bon de 
commande. A défaut d’une telle signification, la commande est réputée acceptée par le Titulaire. 

Aucune prestation réalisée en dehors d'un bon de commande, ne peut faire l'objet d'un 
paiement.  

La résiliation de l'accord-cadre ne remet pas en cause la validité du bon de commande émis avant 
la date d'effet de la décision de résiliation. Le Titulaire est tenu de respecter son engagement 
contractuel jusqu'à l'admission des prestations. 
 

VII.9 FACTURATION 

Le Titulaire établit sa facture à l’issue de la vérification de chaque prestation (selon les procédures 
de vérification mentionnées au présent accord-cadre et sur la base d’un procès-verbal 
d’admission). La facture est accompagnée d’un état liquidatif récapitulant les éléments de 
liquidation correspondant aux prestations effectuées. 

Le paiement est effectué par virement au compte du Titulaire.  
 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les 
sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, 
le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom des membres du groupement ou 
du mandataire.  
 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 
269 du code général des impôts. L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro.  
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Conformément aux articles L 2192-1 à L 2192-7 du code de la commande publique et à son décret 
d’application (décret 2019-748 du 18-07-2019), le Titulaire ainsi que les sous-traitants admis au 
paiement direct de contrats conclus par l'Etat transmettent leurs factures sous forme 
électronique. 
Les factures et les pièces justificatives sont déposées sur le portail de facturation Chorus Pro. 

La facture est obligatoirement accompagnée d’un état liquidatif récapitulant les éléments de 
liquidation correspondant aux prestations effectuées et à leurs dates de réalisation. Cet état 
liquidatif est signé des deux parties.  

Les factures précisent, outre les mentions légales : 

• Le nom de l’accord-cadre et/ou les références de l’accord-cadre ; 

• Le numéro du bon de commande et/ou les références de l’engagement juridique ; 

• Le libellé et le détail des prestations concernées ; 

• Les quantités ; 

• Le prix hors taxes ; 

• Le montant de la TVA ; 

• Le prix toutes taxes comprises ; 

• Les délais ou dates précises d’exécution ; 

• Les conditions particulières d’exécution, le cas échéant.  
 
Par ailleurs, les factures sont accompagnées, selon les cas, des pièces suivantes : 

• Le procès-verbal constatant l’admission des prestations par l’ANTAI signé des deux parties; 

• Lorsque la situation se présente, les factures des sous-traitants comportant la mention A Bon 
pour accord B du Titulaire de l’accord-cadre. 

 
Toute facture ne comportant pas les informations mentionnées ci-dessus et/ou non 
accompagnée des pièces justifiant la liquidation sera rejetée. 
 
Le Titulaire s’engage à signaler par écrit à l’ANTAI toute modification de ses coordonnées 
bancaires ou de celles de ses sous-traitants et joint un nouveau relevé d’identité bancaire 
comportant le logo de la banque. 

La personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R2191-62 du code de la 
commande publique est l’Agent Comptable de l’Agence Nationale de Traitement Automatisé 
des Infractions dont l’adresse est la suivante : 

Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions 

BP 60009- 75660 Paris Cedex 14 

Le comptable assignataire est également l’Agent Comptable de l’Agence Nationale de 
Traitement Automatisé des Infractions.  

VII.10 DELAIS DE PAIEMENT  

Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du code de 
la commande publique. 
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Le Titulaire bénéficie d’un délai global maximum de paiement de trente (30) jours. 

Le délai de paiement court à compter de la date de réception de la demande de paiement par 
l’ANTAI sur Chorus Pro. 

Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai de 
paiement, le Titulaire a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts moratoires 
et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 et suivants 
et R.2192-31 à R.2192-36 du code de la commande publique, dans un délai de quarante-cinq jours 
suivant la mise en paiement du principal. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
à courir, majoré de huit points de pourcentage (article R.2192-31 et suivants du code de la 
commande publique). 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
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VIII REGLE DES ARRONDIS 

Pour l’ensemble des pièces constitutives de l’accord-cadre, les prix, les quantités, les taxes, les 
montants totaux HT et les montants totaux TTC sont arrêtés à deux décimales en application de 
la règle suivante :  

• Si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 : la deuxième décimale est inchangée ; 

• Si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 : la deuxième décimale est augmentée 
d’une unité. 
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IX AMENAGEMENTS CONTRACTUELS 

IX.1 CLAUSE DE REEXAMEN 

En application de l’article R2194-1 du code de la commande publique, le présent accord-cadre 
peut être modifié dans les cas présentés ci-dessous. 
L’ensemble de ces dispositions s’applique dans le respect des principes fondamentaux de la 
commande publique et sans changer la nature globale de l’accord-cadre. 
 

IX.1.1 Aménagement des délais d’exécution 

En application de l’article 13.3 du CCAG TIC, il revient au Titulaire de solliciter l’ANTAI, afin 
d’obtenir la prolongation de ces délais, au cours de l’accord-cadre, lorsque des circonstances 
extérieures mettent le Titulaire dans l’impossibilité de les respecter, notamment en cas de 
flambée des prix ou de pénurie de matières premières. 
Les délais d’exécution peuvent être suspendus ou prolongés. 
Le Titulaire est tenu de démontrer qu’il n’est pas en mesure de respecter certains délais 
d’exécution, ou que l’exécution des prestations encadrées par ces délais entraînerait pour lui un 
surcoût manifestement excessif.  
L’ANTAI peut également demander au Titulaire d’aménager les délais d’exécution en les 
réduisant ou en les prolongeant.  
Les prix applicables pour ces aménagements restent les prix indiqués au bordereau des prix, 
éventuellement modifiés au prorata temporis en jours calendaires. 
Par simple accord écrit entre les parties (ordre de service, bon de commande ad hoc…) cette 
clause pourra être mise en œuvre, sans nécessiter de formaliser un avenant spécifique. 
 

IX.1.2 Aménagement en cas de menace sanitaire  

En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence, l'ANTAI en concertation avec 
le Titulaire, peut aménager certaines modalités d’exécution de l’accord-cadre pour poursuivre 
son exécution et notamment :  
 

• L’ANTAI peut décider de remplacer le travail et les réunions en présentiel au profit du 
télétravail ou de réunions à distance par tous moyens de téléconférence 
(audioconférence, visioconférence notamment). 

• L’ANTAI peut décider d’aménager les modalités d’utilisation des locaux du site, en 
particulier les zones communes ou mutualisées (salles de réunion, restauration 
collective…), les conditions d’accès au site et le reporting attendu des entités du site. 

• Les modalités de signature pour lesquelles l'ANTAI peut accepter des documents signés 
de manière manuscrite et scannés, si le Titulaire est dans l'impossibilité de procéder à la 
signature électronique. Une fois l'évènement perturbateur terminé, les originaux signés 
sont transmis dans les meilleurs délais à l'ANTAI afin d'établir une preuve parfaite des 
engagements contractuels. 

• L’ANTAI peut décider de suspendre les pénalités de retard qui seraient applicables, aussi 
longtemps que le Titulaire ne peut exécuter les prestations dans les conditions normales. 
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Par simple accord écrit entre les parties (ordre de service, bon de commande ad hoc…) cette 
clause pourra être mise en œuvre, sans nécessiter de formaliser un avenant spécifique. 
 
Aucune modification ne peut porter sur les prix fixés au bordereau des prix. 
 

IX.1.3 Circonstances imprévisibles  

Sans préjudice des dispositions des articles L2711-1 et suivants du code de la commande publique 
et de l’article IX.4 du présent CCAP, si un événement extérieur aux parties survient, de façon 
imprévisible et bouleverse temporairement l'équilibre de l’accord-cadre, le Titulaire, qui en 
poursuit l'exécution, a droit à une indemnité conformément au 3° de l’article L.6 du code de la 
commande publique. 
 
Les modalités de détermination de cette indemnité sont fixées en application de l’article 27 du 
CCAG TIC. Dans ce cas, les parties examinent de bonne foi les conséquences, notamment 
financières, de cette circonstance imprévisible. 
 
Le Titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu'il soit procédé à des constatations 
contradictoires pour permettre à l'ANTAI d'évaluer les moyens supplémentaires effectivement 
mis en œuvre. Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans 
les index ou indices utilisés pour la révision des prix de l’accord-cadre. 
 
Le cas échéant, les parties conviennent des modalités de prise en charge, totale ou partielle, des 
surcoûts directement induits par cette circonstance et notamment :  

• des surcoûts liés aux modifications d'exécution des prestations ; 

• des conséquences liées à la prolongation des délais d'exécution de l’accord-cadre. 
 
Le Titulaire doit fournir les justificatifs nécessaires. 
 
Les surcoûts pris en charge par l'ANTAI peuvent faire l'objet d'une avance dans les conditions 
fixées par les documents particuliers de l’accord-cadre ou dans l'avenant conclu en application 
du présent article. 
 
L’ANTAI peut décider de suspendre les pénalités de retard qui seraient applicables, aussi 
longtemps que le Titulaire ne peut exécuter les prestations dans les conditions normales. 
 
Les dispositions seront modifiées dans le respect du formalisme d’un avenant résultant d’un 
accord entre les deux parties. 
 
IX.1.4 Mobilisation des sites de production pendant la période de reprise  

L’article V du CCAP relatif à la localisation des prestations de reprise prévoit qu’en fonction des 
contraintes opérationnelles des titulaires entrants et sortants, le déroulement des phases 
associées à la reprise pourra conduire à la mise en œuvre de modalités distinctes notamment sur 
les sites sollicités.  
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Un bon de commande initial relatif à la prestation de reprise déclenchera a minima le début de 
la phase sous observation. Il sera éventuellement complété par un bon de commande 
complémentaire ou un ordre de service pour la suite de la prestation de reprise (phase sous 
contrôle). Dans tous les cas, le bon de commande ou l’ordre de service indique la durée 
d’exécution, les modalités d’exécution et le/les sites de production affectés à la phase 
correspondante.  
Aucun avenant ne sera nécessaire pour appliquer lesdits ajustements de l’organisation de cette 
période de reprise. 
Il est indiqué que :  

o Les sites qui n’auraient pas été préalablement identifiés dans les pièces 
contractuelles ne seront pas sollicités ; 

o La durée d’exploitation sur un site ne pourrait, dans le cadre de la présente clause, 
dépasser la durée de la reprise ; 

o Le montant de la prestation de reprise ne pourra être modifié. 
 

IX.1.5 Mobilisation des sites de production du Titulaire 
 

Dans l’hypothèse où le Titulaire devrait prendre en charge des opérations notamment dans le 
cadre du plan de continuité d’activité en mobilisant ses propres sites de production, les parties 
détermineront ensemble, au cours de l’accord-cadre, la part de la production qui sera affectée 
aux sites propres du Titulaire et les modalités y afférentes.  
La validation des bons de commande ou ordres de service dans les conditions prévues au présent 
CCAP, vaut accord des deux parties, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant. 
 

IX.2 BON DE COMMANDE DE FIN DE VALIDITE POUR CONTINUITE DE SERVICE  

En complément de l’article R.2162-5 du code de la commande publique, il est précisé que des 
bons de commande peuvent être émis jusqu’au dernier jour de validité de l’accord-cadre.  

L’émission de bons de commande peut notamment être décidée par l’ANTAI, au cours de 
l’accord-cadre, lorsqu’elle est motivée par la nécessité d’assurer la continuité de service, 
difficilement compatible avec un renouvellement de l’accord-cadre. 

La validation des bons de commande dans les conditions prévues au présent CCAP, vaut accord 
des deux parties, sans qu’il soit nécessaire de conclure un avenant. Les prix du bordereau des prix 
seront appliqués au prorata temporis en jours calendaires.  
 

IX.3 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES OU MODIFICATIVES 

En application de l’article 25 du CCAG TIC, l'ANTAI peut prescrire au Titulaire, pendant 
l'exécution du accord-cadre, des prestations supplémentaires ou modificatives après 
consultation de ce dernier. L’ANTAI peut également accepter des modifications proposées par 
le Titulaire. 

Le Titulaire ne doit apporter aucune modification aux spécifications techniques sans autorisation 
préalable de l'ANTAI. 
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Ces modifications ne peuvent changer l'objet de l’accord-cadre ou modifier substantiellement 
les caractéristiques techniques de l'offre présentée par le Titulaire lors de la mise en concurrence. 

Lorsque l’accord-cadre n'a pas prévu de prix pour ces prestations demandées par l'ANTAI au 
Titulaire, des prix nouveaux, à caractère provisoire, peuvent fixer ces prestations. 

Ces prix provisoires, permettant une juste rémunération du Titulaire, sont arrêtés par l'ANTAI 
après consultation du Titulaire. Ils sont utilisés pour le règlement des acomptes jusqu'à la fixation 
du prix définitif. Le Titulaire est réputé avoir accepté les prix provisoires si, dans le délai de trente 
jours suivant l'ordre de service qui lui a notifié ces prix, il n'a pas présenté d'observation à l'ANTAI 
en indiquant, avec toutes justifications utiles, les prix qu'il propose. En cas de désaccord, l'ANTAI 
règle provisoirement les sommes qu'elle admet. 

En dérogation à l’article 25 du CCAG TIC, un devis peut fixer provisoirement ces prix nouveaux. 

Lorsque l'ANTAI et le Titulaire sont d'accord pour arrêter les prix définitifs, ceux-ci font l'objet 
d'un avenant, sauf si les prix sont devenus définitifs dans le silence du Titulaire en application de 
l'alinéa précédent. 

IX.4 FORCE MAJEURE 

Dans l’hypothèse où l'événement constituant un cas de force majeure prolonge ses effets au-
delà d’une période de dix jours ouvrés, les Parties se rencontrent pour convenir des dispositions 
à prendre en conformité avec les dispositions des articles L2711-1 et suivants du code de la 
commande publique.  

Si aucun accord ne peut intervenir dans un délai de quinze jours à compter de l’évènement 
constitutif d’un cas de force majeure, le présent accord-cadre peut être résilié de plein droit à 
l’initiative de l’ANTAI sans qu’aucune des parties ne puisse prétendre à une quelconque 
indemnité. 

IX.5 MARCHES DE PRESTATIONS SIMILAIRES 

L'ANTAI peut négocier, avec le Titulaire, sans publicité ni mise en concurrence préalables, un 
marché de prestations similaires en application des dispositions de l'article R.2122-7 du code de 
la commande publique. 

La mise en concurrence a pris en compte le montant total envisagé de cet accord-cadre de 
prestations similaires.  

La durée pendant laquelle le nouveau marché peut être conclu ne peut dépasser trois ans à 
compter de la notification de l’accord-cadre initial. 

IX.6 ACQUISITION D’UN SITE SECONDAIRE 

Le Centre National de Traitement répartit son activité sur deux localisations distinctes : un site 
principal et un site secondaire. 
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Le site principal est localisé dans la zone Atalante Champeaux, au 2 Allée Ermengarde d’Anjou, 

35 000 Rennes. A date, un site de secours est situé dans la même zone d’activité à Rennes. Le site 
principal et le site de secours sont inclus dans le périmètre du présent accord-cadre. 
 
Pour répondre à des besoins opérationnels et techniques grandissants, un nouveau site, dit A 
secondaire B, est en cours de construction à date. Les prestations du présent accord-cadre n’ont 
pas vocation à être modifiées, le site principal du CNT n’étant pas concerné par cette acquisition. 
Toutefois, si un espace de travail devait se situer sur le site secondaire en lieu et place du site de 
secours, les parties s’accordent dès la signature de l’accord-cadre sans que cette modification ne 
donne pas lieu à avenant ni à modification du bordereau des prix.  

IX.7 CIRCONSTANCES GENERALES  

Indépendamment des précédentes clauses, l’article 27 du CCAG-TIC est applicable en cas de 
circonstances que des parties diligentes ne pouvant pas prévoir.  
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X DISPOSITIONS DIVERSES  

X.1  DROITS D’USAGE ET DE PROPRIETE DES LOGICIELS 

X.1.1 Champ d’application 

L'ANTAI doit être en mesure d'exploiter les livrables obtenus lors de son exécution (résultats, 
connaissances antérieures et connaissances antérieures standards) pour répondre à ses objectifs 
tels que décrits dans le CCTP. 

Les clauses du présent article s’appliquent aux droits de propriété et aux droits d’usage de 
l’ANTAI sur les produits logiciels fournis dans le cadre du présent accord-cadre, qu’ils soient 
spécifiquement ou non conçus et développés par le Titulaire, ainsi que sur les études, résultats 
et bases de données. 

Les droits et obligations du Titulaire, s’entendent également de ceux de ses sous-traitants, quel 
que soit leur rang. 

Il est dérogé aux articles 43 à 46 du CCAG TIC. Les définitions du CCAG restent applicables au 
présent accord-cadre. 

Dans le cas où un système d’IA (ou plusieurs) serait utilisé pour réaliser certaines prestations ou 
services du présent accord-cadre, le titulaire s’engage à garantir les droits de propriété 
intellectuelle de l’ANTAI sur l’ensemble des études, codes, résultats et données (dans leur 
définition issue du CCAG-TIC et comprenant également les prompts formulés). 

X.1.2 Droits d’usage des logiciels spécialement développés pour l’ANTAI 

Le terme "Logiciel spécifique" tel que défini par l’article 2 du CCAG TIC s’entend d’un logiciel 
spécialement développé par le Titulaire pour les besoins propres de l’ANTAI, est notamment 
étendu à tous les composants programmatiques qu’il fournit dans le cadre du présent accord-
cadre (cahier des charges fonctionnel, ébauches, maquettes, dossiers d’analyses fonctionnelles, 
architectures des programmes, code source et ses instructions, code objet,  documentation liée 
à l’utilisation du logiciel, développements spécifiques, procédures d'installation, procédures 
d’exploitation, scripts de paramétrage, script de création du schéma de données, outils). 

Dans ce cas le Titulaire s’engage à céder à titre exclusif l’ensemble des droits patrimoniaux à 
l’ANTAI comprenant les droits suivants : 

• De modification et de décompilation (logiciel) ; 

• D’adaptation et de traduction ; 

• D’exploitation ; 

• De reproduction ; 

• De représentation et diffusion ; 

• D’utilisation et commercialisation (à titre gratuit ou onéreux par tout procédé) ; 

• De cession. 
L’ANTAI acquiert l’ensemble de ces droits patrimoniaux sur ces logiciels spécifiques, pour le 
monde entier, pour tous supports, pour la durée de protection légale des droits d’auteur. 
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Dans le cadre de cette cession, le Titulaire transfère à l’ANTAI : 

• Les codes sources ; 

• Les codes exécutables ainsi que tout fichier de configuration ou de données destiné à être 
installé conjointement, accompagnés s'il y a lieu de leur logiciel d'installation ; 

• Une version électronique de la partie de la documentation technique impactée par la 
prestation (documents nouveaux ou modifiés), ou bien toute la documentation, si un 
grand nombre de documents est impacté ; 

• En deux exemplaires sur papier : uniquement les documents non disponibles sous forme 
électronique accompagnant les logiciels spécifiques livrés. 
 

Les droits patrimoniaux sont acquis par l'ANTAI dès la livraison des codes sources par le Titulaire.  

Ces droits patrimoniaux ont vocation à être transférés de marché à marché pour : 
• Pouvoir faire exploiter par un tiers dans le cadre de l’accord-cadre en cours ; 
• Pouvoir continuer d'utiliser sans limite de durée ; 
• Pouvoir partager et faire évoluer le logiciel par des tiers (notamment dans le cadre d'un 

renouvellement de marché). 
 

Le Titulaire certifie que les Logiciels Spécifiques ne sont ni ne seront cédés à d'autres personnes 
que l'ANTAI. 

Toutefois, si le Titulaire souhaite garder des droits patrimoniaux sur certains Logiciels Spécifiques, 
il devra obtenir un accord exprès et préalable du Directeur de l’ANTAI.  

X.1.3 Droits d’usage des études, résultats, bases de données 

Toutes les études, résultats et bases de données (dans leur définition issue du CCAG TIC, 
comprenant également : les manuels utilisateur, l’aide en ligne, les dossiers d’étude technique, 
de spécifications, d’installation, de paramétrage, d’exploitation et de maintenance) 
spécifiquement réalisées pour l’ANTAI lors de l’exécution du présent accord-cadre deviennent 
la propriété de l’ANTAI qui en acquiert l’ensemble des droits de propriété intellectuelle (droits 
de modification et de décompilation pour les logiciels, d’adaptation et de traduction, 
d’exploitation, de reproduction, de représentation et diffusion, d’utilisation et 
commercialisation (à titre gratuit ou onéreux par tout procédé), de cession, de la façon la plus 
large, pour tous les pays ou pour tous supports). 

Ces droits sont cédés à l’ANTAI dès leur livraison par le Titulaire, pour toute la durée légale de 
protection des droits de propriété intellectuelle et industrielle et pour le monde entier. 

Le Titulaire s’interdit de publier des résultats obtenus dans le cadre du présent accord-cadre ou 
toute information en relation avec ces résultats, sans l’accord exprès et préalable du Directeur 
de l’ANTAI. 

X.1.4 Principes communs aux études, résultats, bases de données et aux logiciels 
spécifiquement développés pour l’ANTAI 

Le Titulaire s’interdit tout usage, sous quelque forme que ce soit, de tout ou partie des éléments 
cédés sans l’accord de l’ANTAI. Tous les documents et supports produits et réalisés dans le cadre 
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de l’accord-cadre deviennent propriété de l’ANTAI. Le Titulaire s’engage à ne pas communiquer 
sur l’ensemble du Programme, sauf autorisation expresse et préalable du Directeur de l’ANTAI.  

Les logiciels, spécifiquement conçus et développés par le Titulaire et cédés dans le cadre du 
présent accord-cadre, le sont pour toute la durée légale de protection des droits d’auteur définis 
à l’article L.123-1 du code de la propriété intellectuelle. 

L’ANTAI est autorisée par le Titulaire à effectuer les actes prévus au 1° et 2° de l’article L.122.6 du 
code de la propriété intellectuelle lorsqu’ils sont nécessaires pour permettre l’utilisation des 
logiciels conformément à leur destination, y compris pour corriger des erreurs. Toutefois, lorsque 
dans l'exécution du présent accord-cadre, l’ANTAI décèle une non-conformité du logiciel, le 
Titulaire procède lui-même aux corrections nécessaires pour rendre le logiciel conforme à sa 
destination.  

L’ANTAI est autorisée à reproduire le code du logiciel livré et spécifiquement conçu et développé 
par le Titulaire ou à en traduire la forme, seulement lorsque la reproduction ou la traduction au 
sens du 1° et du 2° de l'article L. 122-6 est indispensable pour obtenir les informations nécessaires 
à la compatibilité d’un logiciel créé par ou pour elle de façon indépendante avec d’autres 
logiciels, et ce dans le respect des dispositions de l’article L. 122-6-1.IV du code de la propriété 
intellectuelle. Le Titulaire s’engage à disposer des droits nécessaires pour concéder à l’ANTAI les 
droits suivants sur les logiciels et progiciels spécifiquement développés pour l'ANTAI, ainsi que 
sur les adaptations et développements y afférents :  

• Droits exclusifs d’exploitation et d’utilisation ;  

• Droits de reproduction ;  

• Droits de modification et d’adaptation ;  

• Droits de représentation. 

Le Titulaire conserve ses droits sur le savoir-faire, les méthodes et l’expérience qu’il détenait ou 
qu’il aura pu acquérir dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre, lesquels sont expressément 
exclus des résultats et/ou prestations au sens du présent article. 

D’une manière générale, l’ANTAI devra détenir la propriété ainsi que les pleins droits d’usage de 
toute documentation produite par le Titulaire dans le cadre des travaux relatifs au cadre de 
l’accord-cadre. 

L’ANTAI pourra, à l’expiration de l’accord-cadre, confier les prestations de tierce maintenance 
applicative, à un tiers de son choix, sans avoir à obtenir l’autorisation préalable du Titulaire. 

La confidentialité des codes sources et des autres produits du présent accord-cadre, ne fera pas 
obstacle à la fin de l’accord-cadre à la mise à disposition de tiers de ces codes pour effectuer des 
opérations de maintenance. 

Dans tous les cas, si le Titulaire souhaite déroger de façon exceptionnelle à l’un de ces principes 
en cours d’exécution de l’accord-cadre, notamment en vue d’intégrer ou d’associer à un logiciel 
spécifique des éléments logiciels dont les modalités de commercialisation ou de licence ne sont 
pas compatibles avec les dispositions du présent chapitre ou dont il ne détient pas les sources, il 
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devra obtenir un accord exprès et préalable du Directeur de l’ANTAI et respecter les 
prescriptions de l’article X.1.6 du présent CCAP.  

X.1.5 Connaissances antérieures  

Si dans le cadre de l’accord-cadre, le Titulaire met en œuvre des logiciels qui peuvent recevoir la 
qualification de connaissances antérieures au sens du CCAG TIC, notamment de son article 43, 
il s’engage à ne pas utiliser de logiciels qui sont soumis à une licence ou à des conditions qui ne 
sont pas compatibles avec le régime des droits portant sur le logiciel résultat de cet accord-cadre, 
tel que défini dans ce CCAP. 

Le Titulaire de l’accord-cadre doit faire en sorte que les connaissances antérieures soient 
parfaitement séparables techniquement du logiciel développé dans le cadre du présent accord-
cadre, c’est-à-dire qu’elles figurent dans des documents et fichiers sources distincts. 

Dans l’hypothèse où les connaissances antérieures seraient indissociables, le Titulaire de l’accord-
cadre cède à l’ANTAI les droits mentionnés aux articles L.122-1 et suivants et L.122-6 du code de 
la propriété qui portent sur les connaissances antérieures à savoir notamment : 

• Le droit de reproduire et d’utiliser pour quelque usage que ce soit, par quelque procédé 
que ce soit, sur tout support actuel ou futur et ce sans limitation de nombre tel que 
notamment papier, magnétique, optique, vidéographique ou autre, pour toute 
exploitation, y compris en réseau ; 

• Le droit de représenter et de diffuser, de quelque façon que ce soit, sur quelque support, 
réseau que ce soit ; 

• Le droit d’adapter, entendu comme le droit de modifier, d’arranger tout ou partie des 
connaissances antérieures, d’en faire la maintenance préventive, corrective, adaptative et 
évolutive, d’en réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux développements, de le 
traduire en toute langue, transcrire dans tout langage de programmation, porter sur toute 
configuration, interfacer avec tout logiciel, base de données, produit informatique, d’en 
réutiliser les algorithmes à toutes fins, d’en intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres 
existantes ou à venir, et ce sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, de manière 
directe ou indirecte. 

 

Cette cession des droits sur les connaissances antérieures est effective tant en France que pour 
l’étranger et pour toute la durée de protection desdits logiciels par le droit d’auteur. 

Les codes sources des logiciels qui peuvent recevoir la qualification de connaissances antérieures 
indissociables ainsi que la documentation nécessaire à la mise en œuvre des droits sur ces 
logiciels, la documentation d’utilisation sont livrés simultanément à la livraison du code objet 
(code exécutable). 

Le Titulaire de l’accord-cadre s’engage à communiquer à l’ANTAI au fur et à mesure du 
développement du logiciel objet de l’accord-cadre, un rapport constitué de la liste complète des 
composants logiciels utilisés pour faire évoluer ce logiciel en précisant pour chacun d’eux les 
informations suivantes : nom du composant, nom du ou des auteurs, source et licence. Ce 
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rapport est remis à l’ANTAI avec la livraison finale du logiciel objet de l’accord-cadre. Le Titulaire 
de l’accord-cadre est seul responsable de l’analyse et du respect des dispositions des licences 
couvrant les composants intégrés. 

X.1.6  Droit d’usage des logiciels non spécifiquement développés pour l’ANTAI 

Le Titulaire fournit la liste exhaustive de tous les logiciels non développés spécifiquement pour 
le présent accord-cadre pour validation préalable par l’ANTAI. Tous les droits d’usage de ces 
logiciels devront avoir été acquis par le Titulaire de l’accord-cadre. L’ANTAI se réserve le droit de 
refuser tout logiciel dont la possibilité d’usage n’est pas prouvée. 

X.1.6.1 Logiciels standards 

Les A logiciels standards B, au sens de l’article 2 du CCAG TIC, font l'objet d'une concession de 
droit d'utilisation non exclusive et transférable dans les conditions visées ci-après,  

Cette concession comprend :  

a. le droit d'utiliser les progiciels visés au présent article sur les machines utilisées par l’ANTAI 
dans le cadre de l’accord-cadre et pour ses besoins propres uniquement. L'utilisation peut 
notamment entraîner l'affichage du progiciel sur les unités associées à la ou aux machines 
désignées ;  

b. le droit d’effectuer les actes mentionnés aux II, III et IV de l'article L.122-6-1 du Code de la 
propriété intellectuelle ;  

c. le droit d’effectuer les actes prévus au 1° et 2° de l’article L. 122-6 du Code de la propriété 
intellectuelle lorsque ceux-ci sont nécessaires pour permettre l’utilisation des logiciels 
conformément à leur destination par la ou les personnes ayant le droit de les utiliser ;  

d. la possibilité de conférer à un tiers, en tout ou partie, un droit d'utilisation desdits logiciels 
standards dans le cadre de l'exécution des prestations décrites au présent accord-cadre ;  

e. la fourniture des logiciels transcrits sur un support numérique lisible par l'ANTAI et identifiés 
(noms, version, date, etc.) et répertoriés dans les documents d'installation de l'ANTAI, de 
configuration et autres manuels décrivant les fonctions et modalités d'emploi des logiciels, dans 
les conditions précisées au CCTP. Les supports destinés à l'installation des postes clients 
comporteront la documentation associée (le cas échéant sur un support séparé si la place requise 
est insuffisante) ; à la date de publication du présent accord-cadre, le support autorisé est la clé 
USB. Cette liste est susceptible d’évoluer au cours de l’exécution de l’accord-cadre sans qu’il soit 
nécessaire de conclure un avenant. 

f. les documents et manuels concernant les logiciels standards visés par le présent article sont 
fournis en langue française et ce, en autant d'exemplaires que cela est nécessaire pour la bonne 
exécution de l’accord-cadre.  

Le Titulaire est tenu d'informer immédiatement l'ANTAI des modifications qui sont apportées au 
contenu des logiciels standards fournis ou aux manuels qui les accompagnent et de la faire 
bénéficier de ces modifications dans un délai de six mois à compter de leur mise en œuvre. Le 
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Titulaire garantit que les logiciels standards fournis et mis à jour sont capables, lors de leur remise 
à l'ANTAI, de réaliser les fonctions décrites dans les documents qui les accompagnent, en 
conformité avec les dispositions de l’accord-cadre. En cas de défaut de ces logiciels standards ou 
dans le cas où le logiciel standard ne répondrait plus aux modalités décrites dans les dispositions 
de l’accord-cadre, le Titulaire assume l'obligation de fournir un autre logiciel standard susceptible 
de répondre aux dispositions de l’accord-cadre, en lien, le cas échéant, avec les dispositifs 
informatiques en place au sein de l’ANTAI.  

Après l'expiration du présent accord-cadre, l'ANTAI conservera le droit d’utiliser les logiciels 
standards concédés dans le cadre de l’accord-cadre, sans limitation de durée. Sous réserve des 
dispositions de la licence dont bénéficie le Titulaire, en cas de logiciel conçu par un éditeur tiers, 
elle pourra demander à avoir recours à une prestation de tierce maintenance sur les logiciels 
standards qui seront, à ce moment-là, nécessaires au bon fonctionnement des applications 
relatives au système développé dans le cadre du présent accord-cadre. 

La tierce maintenance est entendue comme ayant pour objet de prévenir et corriger les erreurs 
des progiciels et d’être assurée par un autre que celui qui peut prétendre à des droits sur lesdits 
progiciels. 

Les programmes sources des logiciels standards, y compris la documentation technique de 
conception et de réalisation et les outils spécifiques de développement, ainsi que les systèmes 
d'exploitation compatibles avec les programmes sources des produits logiciels (sous forme 
exécutable en tant que copie de sauvegarde), sont déposés à l'Agence pour la Protection des 
Programmes (APP) ou auprès de toute autre institution ou autorité reconnue, conformément aux 
dispositions de la licence dont bénéficie le Titulaire qui mentionnera également les modalités 
d’accès aux codes sources. 

L'ANTAI devra être en mesure de pouvoir accéder à ces programmes sources dans les cas 
suivants : 

• Panne bloquante dans le système, sans que cette panne soit réparée, ni même contournée 
provisoirement, par le Titulaire dans les délais prévus par l’accord-cadre ; 

• Analyse de vulnérabilité par un organisme agréé, en vue d'obtenir un agrément ou suite à 
suspicion de vulnérabilité. 

L'ANTAI ne peut utiliser les programmes sources des logiciels standards nécessaires à l’exécution 
du présent accord-cadre que dans la limite des droits d’usage qui lui ont été cédés, l'accès aux 
programmes sources n’opérant en aucun cas un transfert de droits sur les logiciels standards. 

X.1.6.2 Bases de données  

Le Titulaire autorise l’ANTAI à extraire et exploiter librement les bases de données incluses, le 
cas échéant, dans les résultats, notamment en vue de la mise à disposition des informations 
publiques à des fins de réutilisation à titre gratuit ou onéreux. 
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X.1.6.3 Logiciels et autres éléments du Titulaire 

Le Titulaire reste propriétaire des éléments qui lui appartiennent tels que : études, méthodes, 
outils, logiciels et progiciel, savoir-faire qui sont utilisés pour l’exécution du présent accord-cadre 
mais qui n’ont pas été spécifiquement développés ou réalisés pour l’ANTAI en application des 
termes du présent accord-cadre. 

Le Titulaire apporte une attention toute particulière au respect des droits d’usage pour les 
procédés d’authentification forte mis en œuvre (PKI, IGC, etc.). 

X.2  GARANTIE VIS-A-VIS DES TIERS  

L’ANTAI et le Titulaire restent propriétaires, chacun en ce qui le concerne, de leurs 
connaissances, susceptibles ou non de faire l’objet d’un droit de propriété intellectuelle, 
détenues antérieurement à la date de notification de l’accord-cadre.  

Si le Titulaire entend utiliser pour l’exécution de l’accord-cadre des procédés ou produits ou 
connaissances antérieures couverts par des droits de propriété intellectuelle, obtenus par lui-
même ou par voie de licence, à la date de conclusion de l’accord-cadre ou en cours d’obtention 
à cette date, il le fait connaître à l’ANTAI.  

Il lui remet, dans le cas où ces procédés ou produits ou connaissances antérieures doivent être 
utilisés dans le cadre de l’exécution du présent contrat, une déclaration attestant qu’à la date de 
notification de l’accord-cadre, et pour sa durée prévisible d’exécution, il est bien titulaire des 
droits de propriété intellectuelle sur ces procédés ou produits ou connaissances antérieures, ou 
bien qu’il dispose des accords de licence ou des droits d’usage lui permettant d’utiliser 
légalement ces produits, ces procédés et ces connaissances antérieures dans la réalisation du 
présent contrat.  

A défaut de déclaration, le Titulaire est réputé avoir la libre disposition de tous les procédés ou 
produits ou connaissances antérieures utilisés pour la réalisation du présent contrat et garantit 
l’ANTAI dans les conditions, ci-après exposées, contre toute revendication des tiers faisant 
obstacle à la libre utilisation de ces produits, connaissances antérieures et procédés par l’ANTAI.  

Si l’ANTAI, du fait de l’action d’un tiers, est victime d’un trouble de jouissance qui ne résulte ni 
d’une utilisation non conforme au présent contrat, ni d’une modification non réalisée par le 
Titulaire, ni de la combinaison des résultats avec d’autres produits ou services, elle en informe le 
Titulaire qui prend immédiatement les mesures appropriées pour faire cesser ce trouble et 
garantit l’ANTAI de toutes les conséquences dommageables de tous ordres résultant des actions 
qui pourraient être engagées à cet égard.  

Dans ce cadre, le Titulaire doit notamment : 

• Soit s’efforcer de modifier ou remplacer les produits ou connaissances antérieures en 
litige, de manière qu’ils cessent de tomber sous le coup de la réclamation, tout en restant 
conformes aux spécifications de l’accord-cadre ;  
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• Soit s’obliger à négocier les cessions, licences ou autorisations nécessaires de telle sorte 
que l’ANTAI puisse utiliser les procédés ou produits ou connaissances antérieures en litige, 
sans limitation et sans règlement de droit, redevance ou indemnité.  

X.3  COMMUNICATION DE DONNEES ET LOGOS 

Les renseignements ou documents obtenus par le Titulaire, les données dont il a connaissance 
ou les programmes dont il fait usage relevant de l’article VI.11 du CCAP ne peuvent en aucun faire 
l’objet d’une communication écrite ou orale à un tiers sans l'accord préalable de l’ANTAI. 

Aucune copie des données détenues par l’ANTAI ou utilisation de logos ne peut être effectuée 
par le Titulaire sauf autorisation préalable expresse et écrite accordée par l’ANTAI. La réalisation 
d'une copie sans autorisation est considérée par l’ANTAI comme une violation des dispositions 
relatives au respect du secret dans l'exécution de la prestation.  

Plus généralement sur la communication, le Titulaire s’engage à : 

• obtenir l’autorisation de l’ANTAI pour toute utilisation du logo de l’ANTAI et / ou de la 
Marianne ; 

• obtenir la validation préalable de l’ANTAI sur tous les communiqués de presse ou pour 
toute action de communication extérieure (réseaux sociaux par exemple) qui 
mentionneraient l'ANTAI. 

En cas de violation des obligations mentionnées dans le présent article, et indépendamment des 
sanctions pénales éventuellement encourues, l’accord-cadre peut être résilié aux torts du 
Titulaire.  

X.4  PRISE EN COMPTE DES EVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES  

Dans l’hypothèse où le Titulaire est amené à installer du matériel en cours de contrat et pour 
profiter des effets de l’évolution technologique des matériels et éviter l’installation de matériels 
obsolètes, le Titulaire s’engage à installer du matériel permettant de garantir la réalisation des 
objectifs de performance définis au sein du CCTP. 

Cet article s'applique à tous les équipements utilisés pour réaliser les services et les prestations 
du présent accord-cadre. 

X.5 ECHANGES DEMATERIALISES 

L'ANTAI notifie au Titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par tout moyen 
dématérialisé à l’adresse électronique mentionnée dans l’acte d’engagement permettant de 
déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. 

X.6  SUR LES EVOLUTIONS JURIDIQUES 

Les parties fixent par avenant toute éventuelle modification de l’accord-cadre qui serait 
nécessaire, particulièrement en application de nouvelles dispositions légales ou réglementaires 
impératives ou d'une décision de justice ayant force de chose jugée. Le cas échéant, si ces 
dispositions le prévoient, les mesures peuvent être d’application immédiate pour la bonne 
exécution de l’accord-cadre. 
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X.7 LANGUE 

Tous les documents remis par le Titulaire sont rédigés en langue française. 
Dans le cas où le Titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il le fournit, à sa 
charge, accompagné d'une traduction en français par un traducteur assermenté. 

X.8  RESPECT DU DROIT DU TRAVAIL 

Le Titulaire s’engage au respect des lois et règlements relatifs à la protection de la main d’œuvre 
et aux conditions de travail.  

Le Titulaire s’engage également à produire, tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution des prestations 
de l’accord-cadre, les pièces mentionnées aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du 
Code du travail. 

X.9  RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

• Responsabilité 

En complément des dispositions du VI.13 A pénalités B du présent CCAP, il est indiqué que le 
Titulaire est responsable des dommages directs matériels, immatériels, incorporels et corporels 
consécutifs à l’exécution des prestations, s’il est établi un lien de causalité entre le préjudice 
allégué et une faute ou négligence de sa part ou de ses sous-traitants et agents.  

• Assurances 

Avant tout commencement d’exécution et en vertu des articles 1240 et suivants du code civil, le 
Titulaire doit avoir souscrit un contrat qui garantit sa responsabilité civile et professionnelle, en 
le couvrant contre les conséquences pécuniaires de l'engagement de sa responsabilité civile 
pouvant résulter des dommages subis par des tiers ou l’ANTAI à l'occasion de l'exécution des 
prestations objet du présent accord-cadre. Son contrat d’assurance de responsabilité 
professionnelle doit le garantir contre tout type de dommages qu'il causerait à l’ANTAI, à 
l'occasion de l'exécution des prestations objet du présent contrat, que ce soit de son propre fait 
ou de celui de ses préposés. 

Le Titulaire doit pouvoir justifier des assurances s’appliquant à ses cotraitants ou sous-traitants 
qui lui sont demandés dans le présent article.  

Au titre de l’occupation des locaux de l’ANTAI, le Titulaire souscrit également les assurances 
nécessaires à l’exercice de son activité au sein du CNT et notamment l’activité de son personnel, 
ses visiteurs, ses matériels et son activité sur les sites de l’ANTAI.  En cas de dégradation par ses 
agents ou visiteurs des locaux, installations ou équipements du site, qu’il s’agisse de ceux mis à 
disposition par l’ANTAI ou des parties communes ou mutualisées du site, l’ANTAI se réserve le 
droit de demander au Titulaire une prise en charge financière des coûts de remise en état. 

A chaque date anniversaire de l’accord-cadre et sur simple demande de l’ANTAI, le Titulaire 
s’oblige à produire une copie de ses contrats d’assurance. 

En cas d'absence de couverture, de couverture insuffisante ou de résiliation de la ou des polices 
souscrites, l’ANTAI exigera de la part du Titulaire la souscription d'une nouvelle assurance ou 
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d'une assurance complémentaire. Dans le cas où après mise en demeure, le Titulaire ne serait pas 
en mesure de satisfaire à cette demande, l’ANTAI se réserve le droit de résilier l’accord-cadre.  

X.10 SOUS-TRAITANCE DES PRESTATIONS 

L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

La sous-traitance totale des prestations est interdite. 

X.10.1 Sous-traitant de premier rang 

L’acceptation de l’agrément d’un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement 
correspondantes sont possibles en cours de marché selon les modalités définies aux articles 
R2193-3 et R2193-4 du Code de la commande publique et à l’article 3.6 du CCAG TIC. 

Le Titulaire doit présenter son sous-traitant par le biais de l'acte spécial de sous-traitance 
(formulaire DC4) remis au Titulaire par l’ANTAI sur simple demande. 

 

Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagée, le nom, la raison ou la 
dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes à verser 
par paiement direct au sous-traitant, les conditions de paiement prévues et le cas échéant les 
modalités de variation de prix, les capacités financières et professionnelles du sous-traitant. 
En outre, le sous-traitant fournit : 

• un RIB ; 

• un document relatif aux pouvoirs de la personne signataire habilitée à engager le sous-
traitant ; 

• les justificatifs de capacité économique, technique et financière du sous-traitant sur 
lesquelles le Titulaire entend s’appuyer. 

 

L'ANTAI doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement. Passé un 
délai de 21 jours à compter de la remise du DC4 et, le cas échéant, de la remise de l'exemplaire 
unique pour nantissement (ou du certificat de cessibilité), l'ANTAI est réputé avoir accepté le 
sous-traitant et agréé les conditions de paiement. 

 

En application des dispositions de l'article L.2193-7 du code de la commande publique, le 
Titulaire communique le ou les contrats de sous-traitance à l'ANTAI lorsque ce dernier lui en fait 
la demande sous 15 jours dès réception de la demande. 

A défaut de l'avoir produit, le Titulaire encourt une pénalité applicable selon la formule prévue à 
l’article 14.1 du CCAG TIC. 

X.10.2 Sous-traitant de second rang 

En application des dispositions de l'article L.2193-2 du code de la commande publique, il 
appartient au sous-traitant qui, le cas échéant, fait appel à un sous-traitant de second rang, de 
faire accepter et agréer les conditions de paiement de ce sous-traitant de second rang par 
l'ANTAI. 

 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'ANTAI, le sous-traitant de premier rang doit 
présenter son sous-traitant par le biais d'un acte spécial de sous-traitance.  

Le formulaire adapté doit être signé par le Titulaire, le sous-traitant de premier rang et le sous-
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traitant de second rang avant sa transmission à l'ANTAI. 

L'ANTAI doit accepter ou refuser le sous-traitant de second rang et agréer ses conditions de 
paiement. Le silence de l'ANTAI gardé pendant 21 jours à compter de la réception de l'acte 
spécial de sous-traitance vaut acceptation du sous-traitant de second rang et agrément des 
conditions de paiement. 

Le sous-traitant de premier rang ne peut confier au sous-traitant de second rang la totalité des 
prestations dont il a la charge. 
 

Toute sous-traitance occulte (de premier ou second rang) pourra être sanctionnée par la 
résiliation de l’accord-cadre aux frais et risques de l’entreprise Titulaire de l’accord-cadre (article 
50.1 du CCAG TIC). 

En cas de sous-traitance, le Titulaire devra faire accepter le sous-traitant et agréer ses conditions de 
paiement conformément à la réglementation en vigueur.  

Dans le cas où la demande est présentée après le dépôt de l'offre, le Titulaire remet contre 
récépissé à l’ANTAI ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, 
une déclaration contenant les renseignements suivants : 

• La nature des prestations sous-traitées ; 
• Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 
• Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 
• Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas 

échéant, les modalités de variation des prix ; 
• Les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant. 

 
Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup 
d'une interdiction d'accéder aux contrats publics. 

Le Titulaire établit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant de 
l’accord-cadre ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant soit 
l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité de l’accord-cadre qui lui a été délivré, soit une 
attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances. 

L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont alors constatés par 
un acte spécial signé des deux parties. 

Les conditions de l'exercice de cette sous-traitance sont définies à l'article 3.6 du CCAG TIC.  

Le Titulaire pourra sous-traiter une partie de l'exécution des prestations faisant l'objet des bons de 
commande, dans les conditions prévues par la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance. 

Si, postérieurement à la notification de l’accord-cadre, le Titulaire envisage de confier à des sous-
traitants bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations pour un montant supérieur à 
celui qui a été indiqué dans l’accord-cadre ou l'acte spécial, il demande la modification de 
l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité. 

Si cet exemplaire ou ce certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créances et ne peut être restitué, le Titulaire justifie soit que la cession ou le 
nantissement de créances concernant l’accord-cadre est d'un montant tel qu'il ne fait pas 



CCAP - BPO-AOO-2025-01-  Fourniture de services d’éditique, d’analyse et de traitement des images, de traitement du courrier 
et d’archivage 

55 

 

obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que 
ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du 
nantissement de créances résultant de l’accord-cadre. 

L’ANTAI ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si 
l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n'a pas été modifié ou si la justification 
mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise. 

Toute modification dans la répartition des prestations entre le Titulaire et les sous-traitants payés 
directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes exige également la modification de 
l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la production d'une 
attestation ou d'une mainlevée du ou des cessionnaires ; 

Le silence de l’ANTAI gardé pendant vingt et un jours à compter de la réception des documents 
mentionnés aux 2 et 3 vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de 
paiement.  

Le Titulaire s'engage à répercuter les obligations issues du présent article dans les contrats passés 
avec ses sous-traitants. Pour les sous-traitants étrangers, ces obligations seront répercutées au 
regard de la législation du pays qui leur est applicable.  

X.11 CHANGEMENT AFFECTANT LE TITULAIRE 

Durant la période de validité du présent accord-cadre, le Titulaire est tenu de communiquer à 
l’ANTAI tout acte modifiant ou complétant les statuts de sa société et généralement toutes les 
modifications importantes qui affectent la société (adresse, RIB, représentants habilités à 
engager la société...). 

En l’absence d’une telle information, l’ANTAI ne saurait être tenue responsable des éventuels 
retards de paiement engendrés, ou de toute autre mesure ayant un impact sur l’accord-cadre. 

Au cas où le Titulaire du présent accord-cadre disparaîtrait par fusion avec une autre société, 
cette dernière deviendrait le nouveau Titulaire et s'engagerait à assurer son exécution pour la 
durée restant à courir. Un avenant au présent contrat validera ce transfert de Titulaire. 

X.12 REGLEMENT DES DIFFERENDS, MISE EN ŒUVRE DES RESPONSABILITES 

X.12.1 Réclamation préalable obligatoire du Titulaire 

Le Titulaire, éventuellement après avoir épuisé la voie de la conciliation, doit impérativement, 
avant saisine éventuelle du juge ou pour toute demande affectant l’exécution de l’accord-cadre, 
adresser un mémoire en réclamation à l’ANTAI, récapitulant sa demande et l’intégralité des 
motifs qui l’inspirent.  

En dérogation à l’article 47 du CCAG TIC, l’ANTAI dispose d’un délai d’un mois pour statuer. A 
défaut de réponse favorable notifiée par l’ANTAI au demandeur dans le délai d’un mois, la 
demande est réputée rejetée. Cette décision peut être déférée au juge compétent dans le délai 
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de deux mois. Toute décision de l’ANTAI non contestée dans le délai par le Titulaire est réputée 
acceptée par lui. 

X.12.2 Mise en œuvre de la responsabilité du Titulaire 

Avant la mise en œuvre, dans les conditions du droit applicable à l’Etat, de la responsabilité du 
Titulaire, l’ANTAI notifie ses griefs et ses intentions au Titulaire et l’invite à produire ses 
observations par écrit. Si dans le délai d’un mois, le Titulaire n’a pas fait valoir ses observations 
ou si celles-ci n’ont pu être admises par l’ANTAI, cette dernière exercera toute voie de droit en 
son pouvoir devant le juge de l’accord-cadre. 

X.12.3 Règlement des litiges 

La procédure de règlement amiable des litiges susceptibles de survenir en cours d’exécution est 
celle définie par l’article 142 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.  
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, et après épuisement des 
moyens de recours amiables prévus par la réglementation, seul est compétent le tribunal 
administratif de Rennes situé au 3 contour de la Motte (boîte postale CS 44416, 35044 Rennes 
Cedex).   

Par ailleurs, le droit français est seul applicable et les tribunaux français sont seuls compétents. 

X.13 RESILIATION 

X.13.1 Résiliation pour faute du Titulaire 

La résiliation peut être prononcée pour faute du Titulaire dans l’exécution des prestations de 
l’accord-cadre conformément à l’article 50 du CCAG TIC. 

Une mise en demeure précède la résiliation pour faute du Titulaire. Elle prend la forme d’une 
notification au Titulaire. 

En complément des situations énoncées à l’article 50.1 du CCAG TIC, l’ANTAI se réserve le droit 
de résilier l’accord-cadre en cas de trois rejets consécutifs.  

Toutefois, par dérogation à l’article 50.2 du CCAG TIC, l’ANTAI se réserve la possibilité de 
prononcer une résiliation sans mise en demeure préalable, si l’une des conditions suivantes est 
remplie : 

• Le Titulaire déclare ne pas pouvoir tenir ses engagements ; 

• Le Titulaire ne respecte pas la clause de confidentialité du présent document ; 

• Le Titulaire ne respecte pas la clause de propriété intellectuelle du présent document. 
En cas de résiliation de l’accord-cadre, pour quelque cause que ce soit, l’ANTAI procède au 
décompte, qu’elle notifie au Titulaire.  
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De plus, l’accord-cadre sera résilié aux torts du Titulaire dans les conditions prévues aux alinéas 
précédents, dans l’hypothèse où celui-ci contreviendrait aux règles de l’article L 8221-1 et suivants 
du code du travail, relatives au travail dissimulé.  

Dans tous les cas de résiliation aux torts du Titulaire, celui-ci n'a droit à aucune indemnisation. 

Conformément au CCAG TIC, l’ANTAI peut résilier l'accord-cadre pour faute du Titulaire en cas 
de manquement grave et répété, par le Titulaire ou son sous-traitant, aux obligations relatives à 
la confidentialité, à la protection des données à caractère personnel et à la sécurité prévues par 
la réglementation française et européenne ainsi qu'aux obligations prévues par le présent article 
et par les pièces particulières de l'accord-cadre. 

X.13.2 Résiliation pour motif d'intérêt général 

Dans l’hypothèse d’une résiliation au titre de l’article 51 du CCAG TIC et sans préjudice de 
l'application des dispositions des alinéas 2 et 3 de l'article 51 du CCAG TIC, l’indemnité de 
résiliation est fixée à 1% du montant estimé fixé à l’acte d’engagement HT de l’accord-cadre 
diminué du montant HT non révisé des prestations reçues. 

X.13.3 Résiliation aux frais et risques du Titulaire 

Conformément à l’article 54 du CCAG TIC, l’ANTAI peut faire procéder par un tiers à l'exécution 
des prestations prévues par l’accord-cadre, aux frais et risques du Titulaire, soit en cas 
d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, 
soit en cas de résiliation de l’accord-cadre prononcée aux torts du Titulaire. 

Le Titulaire de l’accord-cadre résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni 
indirectement, à l'exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il doit cependant 
fournir toutes les informations recueillies et tous les moyens mis en œuvre dans le cadre de 
l'exécution de l’accord-cadre initial et qui seraient nécessaires à l'exécution de ce contrat par le 
tiers désigné par l’ANTAI. 

L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix de l’accord-cadre, résultant de l'exécution 
des prestations aux frais et risques du Titulaire est à la charge du Titulaire. La diminution des 
dépenses ne lui profite pas. 

La décision de résiliation mentionne expressément la volonté de l’ANTAI de faire exécuter la 
prestation dans ces conditions. 

X.13.4 Résiliation en cas d’intrusion avérée 

Dans l’hypothèse où une intrusion serait avérée, conformément à la politique de sécurité des 
systèmes d’information de l’ANTAI, l’ANTAI se réserve le droit, après audition du Titulaire, de 
résilier l’accord-cadre aux torts exclusifs du Titulaire. 

X.14 DISPOSITIONS GENERALES EN CAS DE TITULAIRE ETRANGER 

Le présent contrat, passé conformément aux dispositions du code de la commande publique est 
régi par le droit français.  
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Tous les actes administratifs détachables de l’accord-cadre, ainsi que les litiges qui pourraient 
naître de son exécution relèvent de la compétence du juge administratif français.  

Les correspondances et documents relatifs à l’accord-cadre sont rédigés en français. 
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XI DEROGATIONS AU CCAG TIC 

Les articles du présent CCAP dérogeant aux articles du CCAG TIC sont les suivants : 

Articles CCAP Articles CCAG TIC 

Article IV Article 4 

Article VI.12. Articles 29,30, 31 et 32. 

Articles 30.3, 32, 32.2, 33, 33.2.2, 
34.1,34.3, 34.4 

Article VI.13.1  Article 3.2.3. 

Article VI.13.5 Article 14.1.2. 

Article VII.3.2 Article 10.2.1  

Article VII.3.5 Article 10.2.2 

Article VII.8 Article 3.7 

Article XI.3 Article 25 

Article X.12.1 Article 47 

Article X.13 Article 50.2 

 


